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DISSIDENT. — NULLITÉ. — CASSATION. 

t-t nulle, comme entachés d'excès; de pouvoir, comme vio-
unlle secret des délibérations des Tribunaux et comme por-
tant atteinte à l'autorité de la chose jugée, la protestation 
coutre un jugement formulée, signée et déposée au greffe par 

w
 des magistrats qui a concouru à ce jugement. 
te registre établi dans le greffe du Tribunal pour que cha-

rnu des magistrats puisse y consigner son opinion dissidente 
Je celle qui, adoptée par la majorité de ses collègues, a pré-
valu dans le prononcé des jugemens, est entaché de la même 

illégalité' 
Mais lorsqu'un pareil registre contient tout a la fois des 

protestations relatives à des jugemens correctionnels et à des 
jugemens civils, la chambre criminelle de la Cour de cassation 
est compétente seulement pour statuer à l'égard de la protes-
tation contre des jugemens correctionnels qui lui est régulière-

ment déférée. 
Mais elle ne peut prononcer l'annulation de la protestation 

qui se réfère à des jugemens civils. 
Eu tout cas, la Cour, saisie d'un pourvoi formé sur l'ordre 

du garde-des-sceaux contre une protestation déterminée con-
tre jugement correctionnel, est incompétente pour annuler le 
registre destiné à recevoir ces protestations illégales. 

M. le procureur-général a déposé sur le bureau de la 

Cour le réquisitoire dont voici le texte : 

Le procureur-général près la Cour de cassation expose qu'il 
est chargé par M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice, 
de requérir, conformément à l'article 441 du Code d'instruc-
tion criminelle, l'annulation d'un acte émané du président du 
Tribunal civil de Bastia, en date du 4 janvier 1847, par le-
quel ce magistrat, après avoir présidé l'audience correction-
nelle, a voulu constater sa dissidence dans un jugement rendu 
p»r ce Tribunal le 4 janvier dernier. 

L'affaire dans laquelle cette protestation est intervenue pré-
sentait une quest.on de légalité de port d'armes. M. le prési-
dent, après avoir établi dans cet acte son opinion personnelle 
sur cette question, et avoir qualifié d'exception odieuse la ju-
risprudence qui a prohibé le port d'armes dans le ressort de 
Bastia, ajoute : 

« Le soussigné déclare n'avoir pu partager l'avis de ses col-
lègues au sujet de cette condamnation. 11 entend que la pré-
sente dissidence soit censée répétée dans tous les jugemens 
subséquens de pareille nature, et basée sur les mêmes motifs, 
jusqu'à ce qu'une loi ou ordonnance en ferme de règlement 

d'administration publique en ait ordonné autrement. » 
Cet acte est une violation manifeste de toutes les règles qui 

doivent présider aux jugemens. 
L'unede ces règles, qui constitue une des principales con-

ditions imposées aux juges, est le secret des délibérations et 
wes votes. Nos plus ancie > nés ordonnances font un devoir 

sacré aux magistrats de ne pas révéler leurs opinions respec-
tives après la prononciation des jugemens qu'elles ont concou-
ru a former. (Ordonnances de 1341, 1446 et 1453.) Aussi le 
secret des délibérations était-il une des clauses du serment 
Wigé autrefois des magistrats, lors de leur entrée en charge. 

«Ue obligation est générale pour toutes les délibérations 
d« Cours et. des Tribunaux ; e'Ie est, en outre, spécialement 
*x 'gee, en matière criminelle, là où les indiscrétions peuvent 
davantage exposer les magistrats, dont l'opinion serait révélée, 
* des vengeances privées. C'est ce qui résulte des art. 208 de 
14 constitution de l'an III, et 309 du Code d'instruction crimi-
JieJte. Le législateur a v^ulu que le jugement, œuvre collec-
" ïe . appartînt au Tribunal entier, et, comme conséquence né-
essaire, q

ue
 le secret des votes fût absolu. 

"e plus, les articles 234 et 370 du Code d'instruction cri-
™'nelle veulent que les jugemens et arrêts, en matière crimi-

e |e i soknt signés par les juges qui y ont concouru. Il en ré-
"'ie que la responsabilité de ces jugemens et arrêts doit pe-
r Renient sur chacun des magistrats. Or, le juge qui si-

eu déclarant qu'il a la main forcée, et en protestant ainsi 
.'"ire sa signature, méconnaît évidemment l'intention du lé-

2jTur i el tourne contre le jugement l'autorité de son nom 
1 u!,devrait le soutenir. . 

«ho ' " ' ,J "9 le"° Protestation tend à affaiblir l'autorité de la 
. *Ç pigée, puisqu'elle lut connaître que le jugement n'a pas 

l°us les suffrages et qu'elle constate l'opposition qu'il a 

Principes, au surplus, ont été reconnus et consacrés 
c 3 cour de cassation dans ses arrêts des 27 juin 1822 ; 
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en annulation que relativement à un seul des actes consignés 
sur ce registre; et d'un autre côté il semble que, quant aux 
protestations relatives aux jugemens civils, ce n'est pas la 
chambre criminelle qui devrait statuer si la dénonciation exis-
tait, mais la chambre des requêtes, en vertu de l'article 80 du 
27 ventôse an VW. 

Il y a cependant une remarque importantes faire ici : c'est 
que l'annulation par la Cour d'un acte judiciaire contraire à 
la loi ou vicié d'excès de pouvoir, doit trouver sa sanction 
dans l'anéantissement, pour ainsi dire matériel, de l'acte lui-
même. Ainsi, dans une circons ance semblable, la Cjur a 
ordonné la radiation même du mot dissident qui avait été 
ajouté à la signature d'un magistrat. 

Or, cette exécution se comprend lorsque la protestation se 
trouve écrite dans le registre même destiné à recevoir les mi-
nutes des jugemens ; la radiation de l'acte de protestation peut 
s'opérer, et la transcription de la Cour de cassation se faire 
sur tel registre, d'ailleurs régulier. 

Mais le registre dont ii s'agit, qui ne renferme que des ex-
cès de pouvoir, est-il un registre régulier sur lequel on puisse 
radier l'acte aujourd hui dénoncé, en laissant subsister les 
autres '? 

La Cour voudra-t-elle ordonner la transcription de son ar-
rêt sur un registre qui ne renferme qu'une série d'infractions 
à nos lois fondamentales, et de graves excès de pouvoir? Sur 
un registre enfin dont il semble que le ministre de la justice 
devra, par voie de mesure administrative, ordonner la sup-
ptession si la Cour le laisse subsister? 

Lu Cour examinera, dans sa haute sagesse, si, dans cette 
circonstance particulière le registre sur Lquel se trouve trans-
crit l'acte qui lui est dénoncé, ne participe pas, dans tout son 
contenu, à l'excès de pouvoir qu'elle est appelée à réprimer, 
et si, par suite, elle ne doit pas ordonner la radiation du re-
gistre en entier et la transcription de son arrêt, non sur ce 
registre irrégulier, et anéanti, nuis sur le registre destiné à 
recevoir les minutes des jugemens correctionnels du Tribunal 
de Bastia. 

En conséquence, 
» Vu la lettre de M. le garde-des-sceaux du 20 janvier 

1847; 
» Vu les articles 441 et 469 du Gode d'instruction crimi-

nelle et les pièces du procès; 
» Nous requérons pour le Roi qu'il plaise à la Cour annuler 

l'acte dénoncé, et au besoin, si elle le juge convenable, le re-
gistre qui contient cet acte; ordonner qu'à la diligence du 
procureur-général l'arrêt à intervenir sera imprimé et tran-
scrit sus les registre du Tribunal de 1" instanc-i de Bastia. 

» Fait au parquet, le 17 mars 1847. 
* » Le procureur général, 

« Signé : DuriN. » 

Après le rapport fait à l'audience de ce jour par M. le 

conseiller Mérilhou, M. le procureur -général Dupin a dit; 

Messieurs, l'annulation de la protestation de M. le prési-
dent de Bastia est inévitable : la loi et la jurisprudence de la 
Cour sont également d'accord pour condamner ces sortes d'ac-
tes, et les autorités qu'on invoque, outre qu'elles ne sauraient 
prévaloir contre les principes, n'ont point le sens que leur a 
prêté l'auteur de la protestation. 

Mais la Cour s'arrêtera-t-elle là ? Ne se croira-t-elle pas 
compétente pour apprécier le registre même, et pour l'annu-
ler? Le fait seul de l'ouverture et de l'existence d'un tel re-
gistre n'est-il pis plus qu'un simple acte isolé, un excès de 
pouvoir, une violation permanente de la loi? 

M. le garde-des-sceaux, daos sa première letti e, ne donnait 
d'ordre formel de se pourvoir que contre la protestation du 4 
janvier 1847 ; mais, sur notre provocation, M. le garde des-
sceaux a fait venir le registre, et par une nouvelle lettre du 
20 février il nous a expressément chargé de mettre cette pièce 
nouvelle sous les youx de la Cour, en môme temps que le 
pourvoi. 

En conséquence, et après avoir joint le registre au dossier, 
nous avons appelé l'attention de la Cour sur le registre lui-
même; pour qu'elle put statuer à son égard si elle le jugeait 
convenable. 

Peut-être, en effet, Messieurs, penserez-vous que M. le gar-
de-des-sceaux nous ayant chargé de mettre spécialement ce 
registre sous vos yeux, vous a par là même appelés à statuer 

sur son existence même. 
En tout cas vous ne penserez sûrement pas devoir ordonner 

la transcription de votre arrêt en marge de la délibération dont 
l'annulât on est demandée; car ce serait donner à ce registre 
unesor.e d'existence légale, puisqu'on ne pourrait plus l'an-
nuler ensuite sans détruire la mention même de votre ariêt. 
Aussi dans le réquisitoire nous demandons que ce te mention 
ait lieu en marge du jugement contre lequel on a protesté, et 
non eu marge de la protestation. 

En résumé, l'annulation de cette protestation ne peut faire 
doute ; en ce qui concerne le registre lui-même, nous déclarons 
de nouveau nous en rapporter à la sagesse de la Cour. 

La Cour, après en avoir délibéré, a décidé qu'elle n'était 
saisie, tant par la leitre de M. le garde-des- seaux que par le 
pourvoi de M. le procureur général près la Cour de cassation, 
que de la protestation du président du Tribunal de Bastia, et 
elle a prononcé l'annulation de cette protestation ; mais, à l'é-
gard du registre des dissidens tenu au greffe du Tribunal de 
Bastia, la Cour a décidé, d'une part, que ce reg sire conte-
nait des actes civils qui ne pouvaient, être déférés qu'à la 
chambre des requêtes de la Cour de cassation, et, d'autre 
part, que les protestations relatives à dos jugemens correc-
tionnels n'étaient pas, par la lettre du garde-des-sceaux et le 
réquisitoire deM. le procureur général, déférées à la censure 

de la chambre criminelle. 
Nous publierons le texte de cet arrêt. 

"18. 

, 21 avril 1817 ; 27, 516 ; 18 août 1831 , 
-24 lévrier 1837 ; S. 37, 548 ; et 9 juin 1845 ; 

S. 31, 
S. 43, 

^«ant au caractère de l'acte dont il s'agit, aucune difficulté 
f
0
 ^e ^, s'élever à cet égard. Cet acte, reçu par le greffier et 

tiire comiIie nue condition, en quelque sorte, de la signa-
is "PPosée au jugement, est évidemment un acte judiciaire. 

ci
7> du reste, ce qui aété décidé par l'arrêt du 27 juin 1822, 

"riff ' S . cette déclaration de dissidence révèle l'existence, au 
its Lf Tribunal de Bastia, d'un registre destiné à recevoir 
no,.^° ^talions da la nature de celle qui est aujourd'hui dé-

y » » la Cour. 
joinj 'e 8wde des sceaux s'est fait envoyer ce registre, qui est 

au dossier, et qui passera sous les yeux de la Cour. Il 
-même un abus condamnable. institue 

Cen Viar lui-même un abus condamnable. 
sou« i? nt doit "1, dans l'état des choses, tomber en entier 

.? 'a cens»™ An i~ r— o 

COLONIES. — JUGK ROYAL. — APPEL. — COMPÉTENCE. — MINIS-

TÈRE PUBLIC. — PRÉSIDENT. — ORDONNANCE DE LA CHAMBRE DU 

CONSEIL. 

Le juge d'instruction faisant fonctions de président du Tribu-
nal de Gorée est sans qualité pour statuer sur l'appel ou 
l'opposition interjeté par le ministère public d'une ordon-

nance de la chambre du conseil. 

Les juges ne peuvent, après les rèquishions du procureur du 
Roi, el avant que les parties en cause aient présenté leur 
défense, exprimer leur opinion à hauts voix et discuter les 

conclusions du ministère public. 

Les ordonnances de la chambre du conseil du Tribunal de 
Gorée ne ressorlissenl qu'à la chambre du conseil du Tribu-
nal de Saint-Louis, et la Cour d'appel du Sénégal jugeant 
correctionncllemenl est incompétente pour les annuler. 

vier 

né de 

M û ce"Sure de la Cour? 
• "garde-des-sceaux, dans sa lettre en date du 20 jan-

'S t),rovoclué l'annulation que de l'acte particulier éma-
a Pfésideut du Tribunal de Bastia, du 4 janvier 

signale i>in* au re8'slra dont il s'agit, il s'est contenté d'eu 
teue r- xislence à l'attention de la Cour, en ajouts ut que 
ser. lslB1 'ce seule est un ubus qui doit immédiatement ces-

1 exécution immédiate d'une ordonnance de la chambre du 
conseil du Tribunal de Gorée, du 9 juin, dont appel était 

interjeté par le ministère public ; 2° de la disposition d'un 
jugement du Tribunal correctionnel de Gorée , du 18 juin 
1846, contenant la constatation d'une discussion dans la-
quelle le président s'est arrogé le droit de combattre en au-
dience publique et à haute voix les conclusions du ministère 
public, tendant à ce que le Tribunal de Gorée se déclarât 
incompétent; 3° d'un arrêt de la Cour d'apptl du Sénégal, sié-
geant en chambreco reciionnelle, en date du 24 juillet 1846, 
qui annulbî l'ordonnai. ce précitée de la chambre du conseil de 
Gorée du 9 juin 1846; 4° d'un acte, en date du 24 septembre 
1846, par lequel M. le procureur du Roi de Saint-Louis a re-
quis le juge d'instruction d'informer, et de l'information à la-
quelle ce magistrat a en effet procédé; 5" enfin d'un acte déli-
béré, le 23 juin 1846, en la chambre du conseil de Gorée, et 
signé de deux seulement de MM. les juges de cette chambre 
(MM. Boleet Labouré), par lequel cette chambre défend à un 
pourvoi qu'elle croit, à tort, dirigé par le ministère public 
contre son ordonnance du 9 juin, et conclut au maintien, par 
la Cour de cassation, de ladite ordonnance. 

Les actes et délibérations dont il s'agit ont eu lieu dans les 
circonstances suivantes : 

Une poursuite correctionnelle avait été commencée contre 
plusieurs matelots de la clique brésilienne l'Alpha, prévenus 
d'avoir pris part à la traite des noirs. La chambre du conseil 
du Tribunal de première instance de Gorée avait rendu, à la 
date du 9 juin 1846, une ordonnance par laquelle elle les ren-
voyait devant le Tribunal correctionnel. M. le substitut du pro-
cureur du Roi île Gorée interjeta appel de cette ordonnance 
pour violation de l'article 14 de la loi de 1831, qui attribue ex-
clusivement aux Cours d'assises des colonies le jug- ment des 
crimes et délits en matière de traite de noirs. Sans avoir égard 
à cet appel, M. Bole, juge royal, président du Tribunal de Co-
rée, faisant fonc ions de juge d'instruction, rendit alors en son 
cabinet, à la date du 13 juin, une ordonnance par laquelle, 
critiquant la légalité de cet appel, il déclarait l'ordonnance de 
la chambre du conseil passée en force de chose jugée, et or-
donnait son exécution immédiate. 

L'affaire vint, en effet, devant le Tribunal correctionnel à 
l'audience du 18 juin. Le ministère public conclut à ce que le 
Tribunal correctionnel se dessaisît de l'affaire pour cause 

d'incompétence. Mais, après une discussion dans laquelle M. 
le président exprima à haute voix, et pendant l'audience même, 
une opinion contraire aux conclusions de M. le substitut du 
procureurdu Roi, le Tribunal se reconnut régulièrement saisi; 
et, statuant au fond, il renvoya certains prévenus des fins de 
la poursuite, et prononça contre le s autres la ptine de l'em-
prisonnement. 

Appel de cejugement fut interjeté devant la Cour d'appel du 

Sént gai : 1° par le substitut de Gorée; 2° par les condamnés ; 
3" par le procureur du Roi de Saint-Louis lui-même, conf rmé-
ment à l'article 205 du Code d'instruction criminelle. La Cour 
d'appel (chambre correctionnelle), reconii-issaut que les fûts 
reprochés étaient de la compétence de la Cour d'assises, an-
nula, par arrêt en date du 24 juillet 1846, l'ordonnance de la 
chambre du conseil du Trib mal de Gorée du 9 juin, et tout 
ce qui avait suivi, et renvoya les prévenus devant le juge com-
pétent, pour être, par ce magistrat, procédé ainsi que de droit. 

En exécution de cet arrêt, et conformément à un réquisi-
toire de M. le procureur du Roi, il fut procédé par le juge 
d'instruction de Saint-Louis à une nouvelle information sur le 
délit de traite des noirs imputé à l'équipage de l'Alpha. 

Mais la chambre du conseil de Siint-Louis, appelée, par 
suite, à prononcer sur l'affaire, rendit, le 9 octobre 1840, une 
ordonnança de non-lieu en faveur des prévenus. 

M. le procureur du Roi près les Tribunaux du Sénégal crut 

devoir se pourvoir en cassation contre cette ordonnance de 
non-lieu du 9 octobre 1846 ; mais la Cour, par arrêt du 26 
février dernier, a déclaré le procureur du Roi noti-recovable 
dans son pourvoi. 

Cependant , dans le cours de l'instance en cassation , la 
chambre ducons-il du Tribunal de première instance de Gorée 
s'imaginanl que M. le procureur du Roi de Saint-Louis s'était 
pourvu en cassation contre son ordonnance du 9 juin 1847, a 
cru pouvoir, sous la date du 23 juillet dernier, prendre une 
délibération par laquelle, après avoir longuement déduit les 
raisons qui, selon elle, justifiaient son œuvre, elle conclut 
« à ce qu'il plaise à la Cour de cassation, statuant dans l'in-
térêt de la loi et des justiciables de la colonie, maintenir la-
dite ordonnance du 9 juin 1846, et rejeter le pourvoi de M. le 
procureur du Roi de Saint-Louis contre ladite ordonnance. » 

Cet acte, adressé à M. le secrétaire-général du ministère de 
la justice par M. Bole, l'un des signataires, a été transmis, par 
la Chancellerie, au parquet de la Cour de cassation ; il a dû, 
par suite, être joint aux pièces du pourvoi du ministère pu-
blic contre l'ordonnance de non-lieu de la chambre d'accu-
sation du 9 octobre 1846, b.en que cette délibération fût 
prise contre un pourvoi qui aurait été formé contre l'ordon-
nance du 9 juin 1846, pourvoi qui n'a jamais existé. 

11 est facile d'établir que tous ces actes, dans lesquels les 

principes les plus élémentaires de notre procédure criminelle 
ont été violés, doivent nécessairement tomber sous la censure 
de la Cour. 

1° M. Bole, eu ordonnant, le 13 juin, l'exécution immédiate 
de 1 ordonnance de la chambre du conseil du 9 juin, nonobs-
tant l'appel du ministère public, a excédé ses pouvoirs. En 
effet, en supposant que le recours du ministère public, con-
tre l'ordonnance de la chambra du conseil fut entaché do nul-
lité, il n'appartenait qu'à la chambre d'accusation de la Cour j 
du Sénégal d'en connaître, et il est évident que M. If- juge 
Bole n'avait aucun caractère pour apprécier la validité de cet 
appel et le déclarer nul et non avenu par une ordonnance 
rendue en son cabinet. 

2° Le jugement du Tribunal correctionnel de Gorée, en date 
du 18 juin 1846, a été annulé comme vicié d' incompétence, 
par l'arrêt de la Cour d'appel du S inégal, du /4 juillet 1846, 
et, sous ce rapport, il ne peut plus être déféré à la Cour de cas-
sation pour è:re anmi'é dans l'intérêt de la loi. 

Mais ce jugement renferme la constatation d'un fait judi-
ciaire très grave, sur lequel la Cour d'appel n'a pas statué. 
Ce fait est la discussion à haute voix, en audience publique, 
que s'est permise M. le président Bole en réponse aux conclu-
sions du ministère pub ic, tendantes à ce que le Tribunal se 
déc aràt incompétent. 

Cet incident constitue tout à la fois» un excès de pouvoir et 
une infraction aux règles prescrites pour 1.. tenue des audien-
ces; car, d'une part, l'article 190 du Code d'instruction crimi-
nelle appliqué au Sénégal, par l'ordonnance du 14 février 
1838, veut que le jugement soit prononcé de suite après les 
conclusions du ministère public et les répliques des parties; 

et, d'un autre côté, l'article 369 veut que les juges délibèrent 
et opinent à voix basse, par conséquent eu secret. La Cour 

KOI HA»1AT-MJ-»A1A1S, l
f 

w sola da qoal de l'Bortog*, » PiHtî 

[Les Itttret dtivent être affranchi*!.) 

avoir annulé, pour cause d'incompétence, le jugement du 18 
juio, la Cour d'appel, si elle reconmissait que les faits étaient 
de nature à être portés devant la Cour d'assises, devait se bor-
ner à déc'arer sur ce point sa propre incompétence; elle ne 

pouvait annuler l'ordonnance de la chambre du conseil, du 9 
juin 1846, sans excéder ses pouvoirs; car aucune disposition 
du Code ne donne à la Cour d'appel, siégeant eu chambre cor-
rectionnelle, le pouvoir de réformer les décisions de la cham-

bre du conseil; 
4° Il est évident qu'il résultait de l'ordonnance de la cham-

bre du conseil, qui prononçait le renvoi de l'affaire devant le 
Tribunal de police correctionnelle, et de l'arrêt de la Cour 
d'appel qui déclarait l'incompétence de cette juridiction, un 
conflit négatif : il y avait donc lieu à règlement déjuges parla 
Cour de cassation, aux termes de l'article 526 du Code d'in-
siruction criminelle, appliqué au Sénégal. Cependant M. le 
procureur du Roi de Saint-Louis a requis le juge d'instruc-
tion d'informer, et ce juge en effet a procédé à une informa-
tion contre les prévenus. Il y a, dans ces actes faits à la 
suite de Variât de la Cour d'appel de Saint Louis une nouvelle 
violation de la loi, qui doit faire prononcer l'annulation de 
ces actes; 

5° Enfin, un grave excès de pouvoir a été commis par la 
clumbre du conseil de Gorée, en délibérant, le 23 juillet 1846, 
et en adressant à la Cour de cassation, par l'entremise du mi-
nistre de la justice, un mémoire en défense contre le pourvoi 
que cette chambre supposait formé par le ministère public 
contre l'ordonnance de Udite chambre du conseil, en date du 
9 juin 1846. 

M. le ministre, dans sa lettre du 22 mars, paraît croire que 
ce mémoire en défense qu'il nous charge spécialement de dé-
férer à la Cour, renferme une protestation contre l'ordonnance 
de la chambre du conseil de Saint-Louis, du 9 octobre 1846; 
il y a sur ce point coufusion. 

Il existe bien au dossier un écrit renfermant en effet une 
critique ou une protestation contre ladite ordonnance du 9 oc-
tobre 1846; mais cet écrit, en date du 29 novembre 1846, a 
été rédigé par M. Bole seul ; il est adressé à M. le ministre de 
la marine et des colonies, et il est seulement intitulé : Ren-
seignemens judiciaires sur l'affaire de la caïque brési-
lienne. 

Il est évident que, n'ayant pas le caractère d'un acte judi-
ciaire, il ne peut être déféré à la Cour. Quant au mémoire en 
défense, en date du 23 juillet 1846, il ne pouvait renfermer, 
à celte date, une protestai ion contre une ordonnance qui n'a 
été rendue que le 9 octobre suivant. 

Ce point éclairci, nous pensons que le mémoire en défense 
dont il s'agit, bien qu'il ne renferme pas l'excès de pouvoir 
pour lequel M. le ministre nous charge de le déférer à la 
Cour, n'en doit pas moins être annulé par elle, parce qu'il con-
tient un excès de pouvoir plus grave encore. 

En effet, il n'appartient à aucune juridiction de délibérer 
une défense devant la Cour de cassation à un pourvoi formé 
contre une décision émanée de cette juridiction, et la chambre 
du conseil de Gorée n'a pu s'attribuer un tel droit sans met-
tre eu oubli le principe sur lequel repose notre procédure cri-
minelle. La circonstance que ledit mémoire en défense était 
dirigé contre un pouvoir qui n'existait pas nous paraît indif-
férente. 

La délibération n'en a pas moins été prise ; elle a été adres-
sée à la Cour de cessation ; elle a passé sous ses yeux dans un 
pourvoi formé dans la même affaire. Cette délibération, quoi-
que prise dans une hypothèse erronée, subsiste encore au-
jourd'hui, et, tant qu'elle ne sera pas annulée, elle existera 
comme précédent et comme impliquant le droit, pour les ju-
ridictions, de défendre aux pourvois formés contre leurs dé-
cisions. • 

En conséquence, et par ces considérations, 
Vu la lettie de M. le garde-des-sceaux, en date du 22 mars 

1847 ; 
Vu l'article 441 du Code d'instruction criminelle, les arti-

cles 190, 369, 526 et autres du même Code, et les pièces du 
procès : 

Nous requérons, pour le Roi, qu'il plaise à la Cour annuler, 
dans l'intérêt de la loi, les actes dénoncés; ordonner qu'à la 
diligence du procureur-général l'arrêt à intervenir sera im-
primé et transcrit sur les registres du Tribunal de première 
instance de Gorée et de la Cour d'appel du Sénégal. 

Fait au parquet, le 21 avril 1847. 
Le procureur-général, 

Signé DUPIN. 

Les juges ne peuvent, sans excès de pouvoir, se constituer 
parties intervenantes sur les recours en appel ou en cassa- ' penser.» sans doute qu'encore bien que le jugement du Tribu-
ti'on dirigés contre leurs décisions. \ "a l de Gorée, qui constate cet incident, ait été annulé par la 

1 1 Cour d'anne. rïn Ké.'i&raL le. disnosit.if de l *nrr*M Mnnt nmi.1 cur 

Au 
« 

l u 8e"meu 

des proie1!' en Parc°urant ce registre, on voit qu'il renferme 
• stations relatives à des jugemens civils comme à des 

Ai r.sr;sd^
or recti onnels

 • 
un côté, la Cour n'aurait été saisie delà demande 

Voici le texte du réquisitoire écrit présenté par M 

procureur- général : 

Le procureur-général près la Cour de cassation 

qif il est chargé p.r M. le garde-des-sceaux, 
justice, de requérir, conformémeut à l'art. 441 
slruction criminelle, l'annulation, dans l'inléiè 
d'une ordonnance de M. Bole, l'un des juges a 
Gorée, en date du 13 juin 1846, rendue par ce 

Cour d'appel du Sénégal, le dispositif de l'arrêt étant muet sur 
ce point, il n'y a pas à cet égard chose jugée, et qu'il y a lieu, 
par suite, à censurer, dans l'intérêt de la loi, cet acte judi-
ciaire. 

3° La Cour d'appel du Sénégal, siégeant en chambre correc-
jinelle, n'était saisie et ne pouvait être saisie que de Rappel 

ugement du Tribunal correctionnel de Goié^, qui Mfcit 
é sur le fut dont la connaissance lui avait été attribuée 
la chambre du conseil. Dans cette circonstance, aprè3 

Après le rapport et les observations de M. le conseiller Isam-
bert, M. le procureur-général a dit : Nous n'avons rien à ajou-
ter à notre réquisitoire écrit. 

La Cour, après délibération en la chamb-e du conseil, a ren-
du un arrêt par lequel elle a cassé et annulé les actes qui lui 
étaient déférés. 

Voici le texte de cet arrêt : 

« Ouï M. le conseiller Isambert, en son rapport, et M. le 
procureur-général Dupin en ses conclusions; 

» Apiès en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 
• Vu la lettre de M. le garde-des-sceaux, ministre secré-

taire d 'E at au département de la justice, du 22 mers der-
nier, et la requête du procureur-général en la Cour du 21 
avril Suivant ; 

» Vu aussi l 'article 441 du Code d'instruction criminelle, 
publié dans la colonie du Sénégal en vertu de l'ordonnance 
royale du 14 février 1838, qui a fait application du Code mé-
tropolitain a ladite colonie, avec modification ; 

» Sur le premier chef de la dénonciation relatif à l'ordon-
nance par laquelle le juge d'instruction du Tribunal de Gorée, 
faisant fonctions de président, a, le 13 juin 1846, déclaré sans 
effet l 'appel fait par le ministère public le 12 du même mois, 
devant la chambre d'accusation du Tribunal de Saint-Louis, 
de ('ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal de Go-
rée du 9 du même, mois, portant renvoi des matelots de la 
caïque brésilienne l'Alpha, inculpés du fait de traite des 
nou s, devant la juridiction correctionnelle : 

» Attendu qu'iil n'appartenait pas au magistrat qui a rendu 
l'ordonnance du 13 juin de décider si le recours du ministère 
public était tardif, s'il avait dû être formulé par voie d'oppo-
sition ou d'appel ; et qu'il n'appartenait au contraire qu à la-
dite chambre d'accusation de connaître de la validité de 
l'acte du 12 juin; 

« D 'où il suit, qu'en rendant ladite ordonnance du 13 juin, 
le président du Tribunal de Gorée a usurpé sur les fonctions 
de ta juridiction supérieure et commis un excès de pouvoir ; 

» Sur le second chef, relatif à l'incident qui s'est élevé à 
l'audience correctionnelle de Gorée du 18 juin, entre le minis-
tère public, concluant à l'incompétence, et la président de ce 
Tribunal ; 

» Attendu que si le président d'un Tribunal correctionnel .a 
la police de l'audience, et le droit de diriger les débats, il n 'a 
pas celui de discuter contradictoirement avec le ministère pu-
blic, et les parties en causa, les points en litige ; 

» Attendu que d'après le droit public du royaume et les 
pre criptions de l'art. 369 du Code colonial, les juges doivent 
délibérer et opiner à voix basse, et non à haute voix par 
voie de discussion et qu'en manifestant son opinion avant d'a-
voir entendu les débats, le président se plaçait dans un cas de 
récusation ; 

«Sur le troisième ch:f îelatifàla partie de l'arrêt de la Cour 
i'appel du Sénégal du 24 juillet 1846, par laquelle cette Cour 
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ne s'est pas bornéa à annuler pour cause d incompétence le 
logement.correctionnel, rendu le 18 juin par le Tribunal de 
Gorée- mais a annulé encore et principalement 1 ordonnance 
de la chambre du cmseil du 9 du même mois, qui ne lui 

éta
»'

t
Vu

S
l es articles 6 et 43 de l'ordonnance royale du 24 mai 

1837 auxquels il n'a pas été dérogé par l'ordonnance royale 
du 27 mars 1844, lesquelles règlent l'organisation judiciaire 

dU
>.
S
Vu aussi les articles 133, alinéa dernier, et 211 du Code 

d'instruction criminelle coloniale; ... -, 
» Attendu que les ordonnances de la chambre du conseil 

du Tribunal de Gorée, dans les matières de la compétence 
des Cours d'assises, ne ressortissent qu'à la chambre du con-
soil du Tribunal de Saint-Louis, faisant fonction de chambre 
d'accusation; qu'ainsi la Cour d'appel du Sénégal, jugeant sur 
appel de police correctionnelle, en annulant 1 ordonnance ae 
compétence du 9 juin, a commis un excès de pouvoir; 

» Sur le cinquième et dernier chef du réquisitoire relatif a 
la délibération prise le 23 juillet 1846, au nom de a chambre 
du conseil de Gorée par deux de ses membres, seuls signatai-

res «fc cette délibération ; , , . , j • „, 

, Attendu qu'aucune disposition de loi n'autorise des juges 
ou des Tribunaux inférieurs à se constituer parties sur tes 
recours exercés soit en appel, soit en cassation, contre leurs 
décisions, et à les défendre devant les juridictions supérieures; 
et qu'une telle entreprise est subversive de toute hiérarchie, 
et compromet la dignité des mag strats qui 1 ont faite ; 

Sur le quatrième chef, relatif a l'acte du 4 aou 1846, 
par lequel le procureur du Roi de Saint-Louis a saisi le juge 
d'instruction d'une information tendante a porter devant la 
Cour d'assises le délit de traite imputé aux matelots du na-
vire brésilien, conformément à la disposition spéciale de 
l'article 14 de la loi du 4 mars 1831; et aux actes d informa-
tion terminés par une ordonnance de non lieu de la chambre 
du conseil de Siint-Louis, du 9 octobre 1846, envers laquelle 
il a été exercé un recours déclaré non recevable par arrêt de 

la Cour du 26 février 1847; ; , 
» Attendu qu'il n'y aurait eu lieu a règlement de jug°s 

qu'autant que l'ordonnance de la chambre du conseil du 9 
juin n'eût pas été annulée par l'arrêt de la Cour d appel du 
24 juillet 1846, qui a déclaré la juridiction correctionnelle in-

compétente; 
» Attendu que cet arrêt n avait pas ete défère à la Cour de 

cassation, qu'ainsi il n'y avait pas de conflit, et qu'en faisant 
des réquisitions, en exécution de cet arrêt, le procureur du 
Roi n'a pas commis d'excès de pouvoir, et qu'il n'y a lieu de 
faire droit au réquisitoire sur ce chef; 

» Par ces motifs, 
» La Cour cisse et annuité dans l'intérêt de la loi : 1° 1 or-

donnance du président du Tribunal de Gorée, du 13 juin 
1846; 2° l'incident par lui élevé à l'audience du même Tribu-
nal, le 18 du même mois, à l'occasion de l'appel du ministère 
public du 12 du même mois, sur l'exception d'incompétence, 
renouvelée par les conclusions du procureur du Roi de Gorée ; 
3° le chef de PàiTfêi de la Cour d'appel du Sénégal du 24 juil-
let, qui a annulé l'ordonnance de" "la chambre du conseil de 
Gorée du 9 juin précédent ; 4" enfin le mémoire en défense du 
53 juillet, même chambre, signé au nom de ladite chambre du 
conseil, par MM. Bole et Labouré, membres dudit Tribunal ; 

» Ordonne qu'à la diligence du procureur-général en la 
Cour, le présent arrêt sera imprimé et transcrit.sur les regis-
tres du Tribunal de Gorée et sur ceux de la Cour d'appel du 
Sénégal, et s'il y a lieu, à la suite et en marge des décisions 
annulées. » 

COLONIES. —- CHAMBRE D'ACCUSATION. — LIBERTÉ PROVISOIRE 

SOUS CAUTION. 

Dins la colonie de la Guyane française, lorsque le Tribunal 
correctionnel n'est pas en session, c'est au Tribunal précé-
demment saisi, et par exemple à la chambre des mises en ac-
cusation qu'il appartient de statuer sur la demande en liberté 
provisoire formée par le prévenu d'un délit renvoyé devant la 
police correctionnelle. 

M. le procureur-général Dupin a présenté le réquisi-

toire suivant à la Cour de cassation (chambre criminelle) : 

Le procureur-général près la Cotar de cassation expose qu'il 
est chargé pir M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice, 
de requérir, conformément à l'art. 441 du Code d'instruction 
criminelle, l'annulation, dan3 l'intérêt de la loi, d'un arrêt de 
la Cour royale de Cayenne (Guyanne française), rendu, le 26 
décembre 1843, dans les circonstances suivantes : 

Le sieur Fagalde, capitaine du navire l'Elisabeth, de Bor-
deaux, a été renvoyé en police correctionnelle pour coups et 
blessures, par arrêt de la chambre d'accusation de la Cour 
royale de Cayenne, en date du 26 décembre 1845. 

Immédiatement après cet arrêt, le sieur Fagalde s'est pourvu 
devant la chambre qui l'avait prononcé, pour obtenir sa mise 
en liberté provisoire, en vertu de l'article 114 du Çode d'ins-
truction criminelle. 

Par un arrêt du 27 décembre suivant, la chambre des mi-
ses en accusation s'est déclarée incompétente pour statuer sur 
cette demande, par le motif qu'en renvoyant Fagalde devant 
la police correctionnelle, elle avait épuisé sa juridiction, et se 
trouvait entièrement dépouillée de la connaissance de l'affaire, 
ainsi que de tout ce qui s'y rattachait. 

Il est résulté de cette décision que le prévenu n'a pu profi-
ter du bénéfice de la loi, attendu qu'aux termes de l'article 
118 de l'ordonnance judiciaire du 21 décembre 1828, la Cour 
royale de la Guyane ne tient qu'une session civile et correc-
tionnelle tous les deux mois. Or, au moment où Falgade a 
formé sa demande, la Cour royale n'était pas en session ; il 
s'est trouvé dans l'impossibilité d'obtenir sur-le-champ sa 
mise en liberté provisoire, et il a dû attendre, en prison, l'ou-
verture de la session correctionnelle. 

L'affaire principale a suivi son cours. Une condamnation 
correctionnelle a été prononcée contre le prévenu, qui s'est 
pourvu en cassation tant contre l'arrêt de condamnation que 
contre l'arrêt par lequel la chambre des mises en accusation 
s'était déc'arée incompétente pour statuer sur la demande de 
mise en liberté provisoire. 

Le condamné a été déclaré déchu de ton pourvoi à défaut de 
consignation d'amende, par arrêt du 6 août 1846. 

Dans cette circonstance, M. le garde-des-sceaux a pensé 
que la question de savoir si la chambre d'accusation de la 
Cour royale de Cayenne avait pu refuser de statuer sur la de-
mande en liberté provisoire était assez grave pour être sou-
mise à l'examen de la Cour, dans l'intérêt de la loi. 

L'arrêt de la Cour de Cayenne, en date du 27 décembre 
1845, nous semble, en effet, avoir violé les principes de la 
matière, et particulièrement l'article 114 du Code d'instruc-
tion criminelle. 

Cet article veut que la liberté provisoire sous caution puisse 
être demandée et accordée en tout étal de cause (paragrape 2). 
Il en résulte, au profit du prévenu, le droit absolu et incontes-
table de trouver une juridiction toujours prête à statuer sur sa 
demande. 

L'arrêt déféré à la Cour s'est fondé sur les principes géné-
raux du droit, suivant lesquels les juges qui ont prononcé 
une décision, se trouvent entièrement dépouillés de la connais-
sance de l'affaire et de tout ce qui s'y rattache. 

Il est vrai que, conformément à ce pincipe, la Cour de cas-
sation a jugé que la juridiction exclusivement compétente pour 
statuer sur une demande en liberté provisoire est celle qui est 
saisie de l'affaire au moment où la demande est formée, et 
que, pnr conséquent, la chambre d'accusation, dès qu'elle s'est 
dessaisie par un renvoi devant le Tribunal de police correc-
tionnelle, est sans pouvoir pour accorder ou refuser la mise 
en liberté provisoire du prévenu. (Arrêt, 14 août 1811 ; 27 
mars 1823.) 

Toutefois cette règle, pour se concilier avec le droit sacré 
résultant des dispositions de l'article 114 ci-dessus rapp'elé, a 
dû souffrir des exceptions dans certains cas extraordinaires, 
celui, par exemple, d'un pourvoi en cassation. 

Ainsi il a jugé que, lorsque l'»ffaire est portée devant, la 
Cour de cessation, les Tribunaux dessaisis sont compétens 
pour statuer sur la demande en liberté provisoire formée par 
Je prévenu pendant le pourvoi. Il y a en effet, dans ce cas, né-
cessité] de recourir aux premiers Tribunaux. (Arrêts des 27 
mars 1830,13 août 1840, 17 juillet 1841.) 

Or, la même nécessité existe dans l'espèce dCnt il s'agit, 
puisque les sessions des chambres correctionnelles n'ayant 
lieu à la Guyane que tous les deux mois, la compétence ex-
clusive de ces chambres pour statuer sur les demandes en 
liberté provisoire serait le plus souvent inconciliable avec la 
acuité accordée au prévenu, par l'article 114 précité, de for-

mer cette demande en tout état de cause. 
Il est donc impossible que, dans l'intervalle des sessions 

de la chambre correctionnelle, la chambre des mises en ac-
cusation refuse, comme l'a fait celle de Cayenne, de statuer 
sur la mise en liberté provisoire du prévenu, qui ne saurait 
se pourvoir pour l'obtenir devant une autre juridiction. 

Il y a lieu d'ailleurs d'ajouter que, dans les colonies, les 
chimbres d'accusation réunissent les attributions des cham-
bres d'accusation et des chambres du conseil métropolitaines. 
Il s'ensuit que, lorsqu'elles renvoient un prévenu ea police 
correctionnelle, il n'y a pas changement de juridic'ion, mais 
seulement attribution de

#
 l'affaire à une autre chambre de la 

Cour dont elles sont elles-mêmes une fraction. C'est une raison 
de plus pour qu'elles demeurent cinrgées, en l'absence des 
juges correctionnels, de statuer comme chambres du conseil 
sur les demandes de mise en liberté provisoire. 

Cette manière de procéder est, en effet, conforme au texte 
de l'art. 114 du Code .l'instruction criminelle, qui, dans son 
premier paragraphe, confie spécialement aux chambres du con-
seil le droit d'ordonner, s'il y a lieu, la mise en liberté pro-
visoire des prévenus, et on peut dire qu'elle n'a rien de con-
traire à l'interprétation donnée à cet article par la jurispru-
dence de la Cour de cassation. Car si les arrêts des 21 août 
1814 et 17 mars 1823 ont établi que la chambre des mises en 
accusation, lorsqu'elle est dessaisie de l'affaire, ne peut con 
naî're des demandes en liberté provisoire, un autre arrêt du 
6 septembre 1833 semble réserver ce droit à la chambre du 
conseil, lors même que le Tribunal correctionnel a déjà été 
saisi etqoe la chambre du cons-.il n'a plus à statuer sur l'ob-
jet de la prévention. 

En conséquence, et par ces considérations, 
Vu la lettre de M. le girde-des-sceaux du 19 décembre 1846; 
Vu les articles 441 et 114 du Code d'instruction criminelle; 
Nous reqnérons pour le Roi qu'il plaise à la Cour casser et 

annuler, dans l'intérêt de la loi, l'arrêt de la Cour royale de 
Cayenne du 27 décembre 1846 ; ordonne qu'à la diligence du 
procureur-général l'arrêt à intervenir sera imprimé et trans-
crit sur les registres de ladite Cour. 

Fait au parquet, le 17 février 1847. 
Le procureur-général, 

Signé DUPIN. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rives, et après 
délibération en la chambre du conseil, a rendu un arrêt 
par lequel elle a annulé la déetson qui lui était déférée. La 
Cour s'est fondée sur ce que le droit pour les inculpés d'obte-
nir leur liberté provisoire sous caution est général et absolu, 
peut être exerci dans quelque état que soit l'instruction, et 
ne peut dépendre d'une question de juridiction; qu'ainsi dans 
l'intervalle des sessions du Tribunal correctionnel de la Guyane 
française, le droit d'accorder la liberté provisoire sous caution 
appartient au Tribunal qui était précédemment saisi de la con-
naissance de l'affaire, et par exemple, dans l'espèce à la cham 
bredes mises en accusation de la Cour royale. 

LIBERTÉ PROVISOIRE SOUS CAUTION. — FACULTÉ DE L* ACCORDER. 

— APPEL. 

Le droit accordé aux Tribunaux, dans le cas de délit, d'au 
toriser la mise en liberté provisoire sous caution, est une fa-
culté dont ils peuvent user ou ne pas user sans encourir la 
censure de la Cour de cassation. 

Quand la chambre du conseil a rendu une ordonnance de 
renvoi, elle a épuisé sa juridiction, et ne peut plus statuer 
sur la mise eu liberté provisoire, en chambre du conseil ; cette 
demande devient alors de la compétence du Tribunal saisi du 
fond, et à charge d'appel si la poursuite correctionnelle est en 
core pendante devant le premier degré de juridiction. 

La première de ces propositions est la confirmation de la 
jurisprudence établie par les chambres réunies d^ la Cour 
de cassation, contrairement à la doctrine de la chambre crimi 
nelle par l'arrêt du 23 février 1844 (affaire Rumeau), comme 
résultant de l'arrêt qui a rejeté le pourvoi du sieur Théophile 
Masbon contre un jugement du Tribunal supérieur de Rodez 
(M. le conseiller Meyronnet de Saint-Marc, rapporteur, M. Ni-
ciasGaillard, avocat -général (conclusions conformes); M" ilenr' 
Nouguier, avocat. 
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Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 28 mai. 

DE 217 PIÈCES D'ARGENTERIE DANS LE RESTAURANT 

VACHETTE. QUATRE ACCUSÉS. 

Le 4 novembre 1844, vers les onze heures du soir, un 

vol audacieux fut commis dans le restaurant Vachette, 

boulevard Montmartre : 217 pièces d'argenterie, d'une va-

leur d'environ 4 à 5,000 francs, avaient été soustraites. 

Les recherches de la justice, malgré l'activité avec la-

quelle elles avaient été dirigées, étaient restées long-

temps infructueuses, lorsque l'arrestation des nommés 

Guiborel et Ouira mit sous la main de la police deux des 

auteurs de ce crime. Sept autres vols remontant à peu 

près à la même époque, et à l'égard desquels les investi-

gations de la justice n'ont pas eu plus de succès, ont été 

révélés par suite des mêmes arrestations. 

Guiborel et Ouira, qui ont déjà subi de nombreuses 

condamnations, ont dénoncé comme leurs complices 

deux repris de justice, Leleu et Bellière. 

Leleu, lorsque cette instruction a commencé, était en 

prison, subissant une peine de trois années de prison par 

suite d'une commutation intervenue dans des circonstan-

ces assez extraordinaires pour être rappelées. 

Dans la nuit du 13 au 14 février 1844, un vol de para-

pluies et d'ombrelles, d'une valeur de près de 1,500 fr., 

avait été commis dans la boutique des époux Capelard, 

rue Croix-des-Petits-Champs, 1. Une instruction eut lieu. 

L s femme d'un sieur Suisse, marchand de parapluies, dé-

clara qu'un nommé Eugène Fromentin lui avait raconté 

que ce vol avait été commis par lui Fromentin et par La-

bra, Prévost, Leleu, Mathey et un quatrième individu qui 

n'aurait été autre que son mari. Fromentin était alors en 
fuite. 

4
 Tous les individus qui avaient été désignés par la fem-

me Suisse furent condamnés. Leleu fut condamné no-

tamment à huit années de travaux forcés. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 14 septembre 1844.) 

En entendaut l'arrêt de la Cour, les cinq condamnés 

troublèrent l'audience par des vociférations inouïes, pro -

testant qu'il n'y avait parmi eux que deux coupables. 

Dès le lendemain, Suisse, Labne, Leleu et Mathey de-

mandèrent à être entendus, et protestèrent de nouveau 

de l'innocence de ces deux derniers. Leurs affirmations 

furent si vives que M . le procureur-général requit une 

instruction supplémentaire. Elle fut faite par M. la con-

seiller Malleville, et, indépendamment des témoignages 

de tous les condamnés, on entendit celui d'une logeuse, 

qui attesta que Leleu avait passé chez elle la nuit du 13 au 

14 février. 

Plus tard Fromentin fut arrêté, et prétendit qu'il n'a-

vait pas pris la fuite, parce qu'on était venu l'avertir que 

deux innocens avaient été condamnés à sa place. Fro-

mentin fut condamné à cinq ans de prison. 

C'est dans ces circonstances que la peine de huit ans 

de travaux forcés portée contre Leleu a été commuée en 
trois années d'emprisonnement. 

Mais pendant que Leleu était dans la maison centrale 

de Melun, Guiborel l'impliqua dans des vols à peu près 

contemporains du vol de parapluies par suite duquel il 

avait été condamné. Leleu comparaît donc devant le 
jury. 

M. l'avocat- général Croissant occupe le siège du mi-
nistère public. 

Les accusés, qui sont au nombre de quatre, sont placés 
dans l'ordre suivant ; 

1° Louis-Prosper Guiborel, 45 ans, chapelier, né à Pa-

rant rue du Figuier- Saint-Paul, 5. (M* Chamblain, dél'en-

S6U**) \ 

3° Adolphe Leleu, 29 ans, commis marchand et chîpe-t 

lier, né à Paris, demeurant rue Notre-Dame-de-Nazareth, 

30. (M* Eugène Avond, défenseur) ; 

4» Michel Bellière dit Beliard, 28 ans, né à Paris, de-

meurant rue Perre-Levée, 4. (M* Tripat, défenseur). 

Un cinquième accusé, nommé Moïse, est en fuite. 

M. le greffier Duchesne lit l'acte d'accusation. Nous en 

extrayons ici les circonstances relatives à l'arrestation de 

Guiborel et de Ouira. Nous reproduirons ensuite les char-

ges relatives à chacun des vols, au fur et à mesure de l'in-

struction qui va être faite sur chacun de ces vols. 

Nicolas-François Ouira, condamné pour vol à 6 ans de travaux 
forcés, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, en date du 
7 janvier 1846. manifesta, après cette condamnation, le désir 
de faire des révélations sur plusieurs vols qui avaient été 
commis dans le cours des années 1843 et 1844. Les renseigne-
mens fournis par le condamné furent recueillis avec soin, 
soumis à un contrô'e sévère, et l'instruction à laquelle il 
fut procédé avait déjà vérifié l'exactitude d'une partie de ses 
déclarations, lorsqu'une arrestation importante vint donner 
de nouvelles lumières à la justice. 

Le 28 mai 1846, deux agens de police saisissaient sur le 
boulevard, au coin de la rue du faubourg Montmartre, un in-
dividu dont les démarches leur avaient paru suspectes, c'était 
le nommé Guiborel, déjà condamné quatorze fois, et notam-
ment au mois d'avril 1835 à cinq années de réclusion pour 
vol. Guiborel pria les agens de ne pas le faire remarquer et 
leur promit de les suivre volontairement. Mais dans le trajet 
il débarrassa brusquement son bras que tenait l'un deux et 
employa la violence pour s'échapper de leurs mains. Us par-
vinrent cependant à s'assurer de sa personne et le conduisi-
rent chez le commissaire de police. 

Peu d'instans auparavant, Guiborel avait ouvert son pale-
tot, et un paquet de fausses clés avait été ramassé par une 
personne qui marchait derrière lui. Interrogé sur la posses-
sion de ces fausses clés, il prétendit d'abord les avoir trou-
vées à Pont-de-l'Arche, sur la route de Rouen, d'où il disait 
être arrivé le jour même ; mais bientôt, changeant de langa-
ge, il déclara les avoir achetées et préparées chez une femme 
Godard, vivant en concubinage à Ménilmontant, avec un nom-
mé Régnier, alors en état d'arrestation. L'exactitude de cette 
déclaration a été reconnue; toutefois, il n'a pas paru que la 
femme Godard pût être inculpée d'avoir, en connaissance de 
cause, fourni à Guiborel des instructions qui devaient lui ser-
vir à commettre des vols. 

Ainsi que l'avait fait Ouira, Guiborel, pendant sa détention, 
a donné des renseignemens sur un grand nombre de soustrac-
tions frauduleuses dont il a signalé les auteurs. Ces révéla-
tions ont servi de base à une volumineuse procédure, et c'est 
après les investigations les plus scrupuleuses que l'accusation 
a été réduite aux faits qui vont être exposés successivement. 

Vol Constant. — Accusés : Ouira et Bellière. 

Le 14 octobre 1843, un vol fut commis au préjudice du sieur 
Constant, emp'oyé chez le sieur Lapeyre, fabricant de papiers 
peints, rue Beauvau, 10. Vers sept heures et demie du soir, 
le sieur Constant était sorti de la chambre qu'il occupait au 
second étage dans les bâtimens de la fabrique. Lorsqu'il y ren-
tra, à minuit, il trouva tout en désordre. La porte avait été 
brisée : le secrétaire qu'on n'avait pu ouvrir par devant, était 
renversé sur un matelas au milieu de la chambre et enfoncé 
par derrière en trois endroits. On avait pris dans ce meuble 
une coupe en platine et vermeil; une somme de 100 francs, 
une paire de pistolets chargés, une chaîne en cheveux garnie 
d'or, et un lorgnon doublé en écaille. 

Pour s'introduire d'abord dans la cour de la fabrique, on 
ïvait escaladé, à l'aide d'une échelle, le mur qui la sépare de 
la cour de la maison voisine ; on était entré dans une petite 
pièce, au rez de chaussée, en coupant le cuir dont les portes 
étaient garnies ; on avait passé par une fenêtre, et on était 
parvenu à l'escalier. La porte et le secrétaire avaient été frac-
turés à l'aide d'un instrument qui fut trouvé dans l'anti-
chambre. 

Deux ouvriers de la fabrique furent soupçonnés d'êtreles au-
teurs de ce vol; mais leur innocence fut bientôt reconnue. 
Ouira a déclaré que c'était lui qui l'avait commis avec Belière 
et un autre individu, dont la culpabilité n'a pas paru suffi-
samment démontrée, il avait travaillé chez le sieur Lapeyre et 
connaissait parfaitement la disposition des lieux. Les détails 
précis dans lesquels il est entré sur les circonstances qui ont 
accompagné cette soustraction frauduleuse ne permettent pas 
de douter de l'exactitude de ces déclarations. 

cupait Leleu rue Pierre-Levée. 

Leleu conteste vivement ce fait et dii , 

gnalé Guiborel pour le plus grand coquin dw h»" '
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L'accusé entre dans de longs détails sur 1 

aurait fdits pour se débarrasser de Guiboref
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Julienne Blot, ancienne maîtresse de I X', , 
vu en sa possession de limes et de fausses £ "î V^is 
aile aux Bitignolles avec elle parce qu'il p
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M. le président : A quelle époque êtes-vousatu , 
avec Leleu? ,uus allée

a ■ Ho Heu 
La fille Blot : C'est en décembre. 

D. N'avez-vous pas tenu à Rouen 

blique? — R. Pendant très peu de terni,, 

D. Avec quelles ressources? —R. Avecï ^r?
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Leleu disait avoir reçu de sa sœur ancs ««. 

une maison 
six PU 
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1C8 que 

i, sans asile. (M* de Revel, avocat, défenseur) ; 

2° François Ouira, 25 ans, né à Paris, ciseleur, demeu-

Ouira rend compte de ce vol et persiste à soutenir la 
complicité de Bellière. 

Le lendemain du vol, ajoute l'accusé, je me suis tiré 

dans la bouche un coup de pistolet. Bellière et d'autres 

individus m'ont porté à l'Hôtel-Dieu, où j'ai été inscrit 
sous le nom d'Edmond Fournier. 

Bellière : Ce que dit Ouira est entièrement faux ; il s'est 

mis à faire des révélations mensongères pour adoucir sa 
position. 

Le témoin Constant confirme le récit d'Ouira. 

Vols Brocard et Viviou. — Accusés : Guiborel et Leleu. 

Dins cette même journée du 25 octobre 1843, un vol fut 
commis au préjudice de la demoiselle Brocard, domestique du 
sieur Andrieux, officier en retraite, demeurant Grande-Rue, 
52, aux Batignolles. La porte de la chambre qu'elle occupait 
au cinquième étage fut ouverte à l'aide de fausses clés, et on 
y déroba une quantité considérable de linge, des vêtemens, 
une croix d'or et deux bourses de soie. Les auteurs de cette 

S soustraction frauduleuse étaient restés longtems inconnus. 
jj Guiborel a déclaré qu'il l'avait commise avec Leleu, et les 

détails qu'il a fournis donnent une grande force à ses déclara-
tions. Leleu leur oppose des dénégations persévérantes ; à l'en 
croire il serait victime d'un complot formé pour le perdre ; 
mais les antécédens de Leleu, déjà condamné pour vol, ne 
permettent pas d'ajouter foi à ses allégations. Il est d'aiileurs 
signalé par la procédure comme se trouvant en communica tion 
habituelle avec Guiborel et d'autres voleurs de profession • il 
parlait souvent de ses projets de vol et avait eu en son pou-
voir les instrumens qui devaient lui en ficiliter l'exécution. 

Le même jour, 28 octobre, et à la même heure, on pénétrait 
a l'aide de fausses clés dans une chambre voisine de celle 
qu'occupait la demoiselleBrocard, et qui sert de garde-meuble 
à la veuve Winon. On brisait une malle et on y prenait des ri-
deaux et des draps de lit. Le grand nombre de locataires qui 
habitent la maison y rend la surveillance très difficile et y 
avait assuré l'impunité des voleurs. Guiborel déclare qu'il a 
commis cette soustraction avec Leleu. Celui-ci persiste dans 
ses dénégations, qui ne sauraient être admises par les motifs 
exprimés à l'occasion du vol précédent, et à raison des autres 
faits qui vont être produits à sa charge. 

M. le président ■• Guiboret, vous avez été arrêté treize 
fois, et condamné onze fois ? 

Guiborel : Oui, Monsieur. (Cet accusé a passé de vingt 
àsvingt-cinq ans en prison.) 

D, Le 28 mai 1844, n'avez-vous pas tenté un vol à la 

tire avec des ciseaux ? — R. J'avais des ciseaux, mais je 

ne voulais pas commettre le vol. . 

D. Vous avez été trouvé nanti de sept fausses clés ? — 
R. Oui. 

D. Avec qui avez-vous commis les vols Brocard et Vi-

vien ? — R. Avec Leleu. Ce jour-là il a quitté Paris avec 

sa maîtresse et moi -, nous sommes allés ensemble aux 
Batignolles. 

M. le président : Leleu, vous avez des antécédens fâ-

cheux : vous avez été condamné deux fois à un mois et à 
trois mois de prison pour vol. 

Leleu : J'ai prouvé mon innocence lors de ce dernier 

jugement dont vous connaissez-vous-même les particu-
larités. 

M. le président: Nous devons dire à MM. les jurés 

que des doutes se sont élevés sur la culpabilité de Leleu 

relativement au vol de parapluies pour lequel il a, été 

condamné à huit ans de travaux forcés, et par suite il a 

été gracié. Mais il n'en est pas moins constant que de 

fausses clés ont été trouvées alors dans la chambre qu'oc-

Les 
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de 

D. Est-il à votre connaissance que Leleu »ii 
chapeau à Guiborel? — R. Oui. 

Leleu : C'est vrai. Ua jour que Guiborel nui -, 

selon son habitude, s'était acharné à se battre
 U ivrt

-

son chapeau ; j'ai été obligé de lui en donner u
n

0n & bri
*è 

Vol Plainchant. — Accusés : Guiborel et Leleu 

Le sieur Plainchant tient une tab'e-d'hôte dar,* i 

Mathunns-Saint-Jacques, 13. Le 4 novembre 18ii rue d »= 
heures et d.mie du soir, il vit deux hommes deJo,'Jersci M 
précaution 1 escalier de la maison qu'il habite • il i dam av 

d'où ils venaient ; au lieu de lui répondre ces inrl " r<lemau
-l* 

quivèrent brusquement. Le sieur Plainchant re 
l'un d'eux était por.eur d'un paquet. Il se mit à le» lïrqua

 W 
en criant au voleur I mais une chiite qu'il fit raKi 'i

 P°Ursu ufl 

ils eurent le temps de parvenir à l'extrémité de !• ïu0*1"^ 
ils sortirent précipitamment, .l'un à droite l'autre * '

 don
^ 

en y laissant leurs chapeaux, le paquet qu'ils avaient' gauehc > 
une clé d'appartement et une serviette. Un de ces h em Por,

t 

volé le sabre de garde national du sieur PlainchVm mrSavi 

les passans arrivaient aux cris de ce dernier il t ^m» 

de dessous sa redingote et se mit à l'agiter avec f °e sabr -
effrayer ceux qui seraient tentés de l'arrêter H -Ce pour 

à s'échapper, de même que son compagnon Le J
)arvint ail|

si 

dans l'allée renfermait des vêtemens appartenantlT
6

!- n
rouvé 

la domestique du sieur Plainchant. Les voleurs s'en '? '
 et a 

parés ainsi que du sabre en s'introduisant à l'.Ji j le„nlern-
clés. 1 a,de de fausses 

Guiborel : J'ai fait ce vol en compagnie de LPI 

chapeaux appartenaient à Leleu qui m'en avait prêté 

G est lui qui a volé le sabre ; il a essayé avec W 

d ouvrir un meuble qui élait dans la chambre et 

servi de cette arm? pour faire le moulinet au moment 
SB IUllCa 

Leleu nie vivement sa participation à ce vol 

M. Antoine-Bernard Plainchant, tenant table d'hw 

rue des Mathurins-Siint Jacques, 13 : Une tentative ï 
yol a été commise le 4 novembre à mon préjudice l 

était environ cinq heures et demie, et au moment où j 

servais le dessert des mai table d'hôte, j'ai aperçu descendait 

1 escalier, deux individus qi m'étaient inconnus ieleu 

ai demandé ce qu'ils voulaient, ils se sont retournés et 

j'ai alors remarqué que le plus grand des deux portait 

un paquet sous le bras ; je me suis douté qu'ils étaient 

des voleurs. J'ai voulu les poursuivre, mais j'ai manqué 

plusieurs marches et y. suis tombé. Us ont pris la fuite-

leurs chapeaux sont tombés dans l'allée ; ils ont été ra-
massés depuis avec le paquet. 

En sortant de la maison ils se sont séparés ; l'un a pris 

à droite et l'autre à gauche. Je poursuivis celui qui avait 

pris la droite, qui ét it le plus petit et le plus près de 

moi ; mais il tira de dessous sa redingote mon sabre de 

garde national, puis il se mit à faire le moulinet, et je ne 

pus l'atteindre. Il parvint aussi à prendre la fuite. Je ne 

sais si je pourrais reconnaître ces deux individus; le plus 

petit m'a paru d'une taille au-dessous de la moyenne, 

brun, figure ronde, et ayant de petites moustaches. 

Cesdeux voleurs s'étaient introduits, à l'aide de faus-

ses clés, dans une chambre au troisième étage, habitée 

par ma fille et ma bonne ; ils avaient fait un piquet de 

tout ce qu'elle contenait ; ils avaient tout enveloppé dans 

un châle, sans rien laisser. 

Nous avons aussi trouvé dans l'allée une grosse clé el 

une mauvaise serviette qui se trouvaient dans l'un des 
chapeaux . 

Le témoin reconnaît Guiborel et Leleu pour les deux, 

individus dont il a parlé. C'est Leleu qui faisait le mou-

linet avec son sabre. Leleu demande qu'on entende l'agent 

de police Frandin sur cette reconnaissance. 

Noël Frandm, agent de police, déclare que quand il a 

vu Le eu à sa sortie de Melun, il l'a trouvé maigre et 

changé. 

M. le président, à Guiborel : Leleu a-t-il été soldat? 

Guiborel : Il a été trompette. 

M. le président ; Cela expliquerait qu'il fît si bien le 

moulinet avec son sabre. 

Leleu, vivement : On peut m'imputer bien des crime?; 

je serais peut-être capable de les commettre, mais je suis 

incapable de commettre un assassinat. 

M. le président fait essayer par Guiborel et Leleu le» 

deux chapeaux que Guiborel prétend appartenir 1 un et 

l'autre à L< leu. 

M. Evrard Acc=lin, chapelier, rue des Blancs-Man-

teaux, 5, prête serment comme expert et constate que ç _ 
chapeaux différent d'un point et demi ; que

 le
 P
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vieux est un peu trop grand pour Leleu, et le p'

us 0 

un peu irop petit pour Guiborel. , ., i 
Leleu soutient qu'il avait donné un chapeau a buinoi-. 

à la suite d'une rixe, et que c'est celui qui s été rétro 

chez Plainchant. 

Vol Vachette. — Accusés : Guiborel et Leleu. 
, vol con-

Le 4 novemDre 1843, vers onze heures au son , ^. 
sidér»ble d'argenterie fut commis dans la maison
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judice du sieur Vachette, restaurateur, boulevart ro ^ 
nière, 52. Pendant que le propriétaire et tous les gensi ^ 

maison soupaient dans le grand salon, un voleur se g
 j( 

par l'escalier jusqu'à l'entresol, et sur le palier de cet e c,^ 

dérobaitla boîte où se trouvaient déposées 217 P
iec

"
 100

tes 
genterie. Personne ne s'apercevait de ce vol, bien qu ^
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les portes, et notamment celle du grand salon donnan 

palier fussent ouvertes, et que plusieurs glace? Pussf
 en

tre-
la présence du malfaiteur. On avait profité, pour Cl?

 enta

; -
prise audacieuse, du moment où la dame, oontinueMB^ j

U 
sise dans un comptoir placé sur le palier même, vis-

 re
, 

sulfetoù l'on déposait l'argenterie, était allée prendre 

pas dans le grand salon. perse*' 
Pendant que cette soustraction se commettait, deu ̂  ̂  

nés soupaient daus un petit salon voisin; ou put
 c

\
eur

rin-
l'aide d'un signal convenu elles avaient indiqué au v aju-
stant favorable pour l'exécution de son projet; m

81
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formation détruisit bientôt tout soupçon à leur
 é
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lut alors renoncer à découvrir les coupables. Le n ^ je 
mi .is de juin 1810 qu'une, révélation simultanée tiu 

Guiborel les a fait connaître. mira L e ' eU 

Guiborel déclare que ce vol a été commis par un" >
loïse

. 
et lui, et que l'argenterie a été vendue chez un nomm ^ 

M. le président : Guiborel, n'avez-vous pas com 

vol Vachette? 

Guiborel : Oui, Monsieur.
 mm

x [>" 
D. Qui vous a fait faire ce vol? — B. Un nomm 

Fmot, qui est mort depuis. 

D. Leleu était votre complice? — B. Oui.
 ceV

ol, 

L'a cusé Guiborel confirme les circonstances 

et l'accusé Ouira .'orrobore sa révélation. ,
pn

àe^ce ' 
Leleu : Guiborel agit ain i contre moi par veug 
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dant que vous chez a Melun, je 

ntib°rel ' . «i procuré du soulagement, 

rri je V0U m'avez nourri à ™« *—< 

,la Prlson 
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vous ai 

mes frais... vous étiez 
un cantinier, un usu-

an
-T '«\'eUt marchand limonadier-restaurateur, 

& Wis boulevard Poissonnière, 32 : Tous les 
et lorsque la foule de nos >& ol ?i heures et demie, 
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tinée nous soupons av. c nos gens de ser-

est dissl Pc„^
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 effet deux tables dans le grand 
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g w Pressons a cet enci UCUA «.UICO U»» 
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 restaurant, à l'entresol au-dessus de la 

i de n°"
 de

 12 et l'autre de 8 couverts. Le jour du 

y,uti1ue ' d'habitude, les deux tables ont été dressées, 

A c° ï nlus dans le restauraut que deux personnes, 
s v ava'i \

 damj
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 s0l
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 dans le petit sa-

I^^Scède le erand où nous soupons. Ces deux per-

o qui F r >
n
t à une table placée devant le trumeau et 

l^je trumeau séparant les deux fenêtres qui donnent 
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deux tables était occupée et l'on y son-

L 'uDe j
es

 personnes qui devaient s'asseoir à la se- 1 

r* n arrivant, s'aperçurent que l'on avait oublié d'y 

c
iD^'.,

 en
terie ; une de ces personnes allât de suite à 

• 3l'e.r , ; argenterie pour y prendre la quantité de cou-

'
boitl3

'cessaires, mais elle ne trouva plus cette boîte à sa 

«et s ne demanda à haute voix de manière à ce que l'on 
-
)Ce

'y, dans le grand salon, où était cette boîte; les 

ersonnes qui étaient dans le petit salon ont dû 

""Te nécessairement cette question, puisque c'était 

' tet à côté d 'elles qu'elle se faisait; malgré nos re-
:V hes la boîte ne fut pas trouvée, et les recherches 

• e u ara étaient inutiles, puisque jamais la boîte ne 

■ la place où on la met le matin, au moment du ser-
lU 'î our ne la retirer que le soir, au moment de la fer-

^ L de l'établissement. La boite a donc été volée avec 

^vU^boUe est en zinc à plusieurs compartimens et sur-

ntée d'une anse ou poignée; elle p3Ut avoir trente -six 

timètres sur toutes faces, pour quinze à dix-huit de 
jfnleur. Elle contenait, le tout en argent : 120 four-

tttes 88 cuillères, 4 cuillères à potage, et une truelle 

oisson, le tout de différentes marques. 

\- 1 outre, je pense qu'il y avait 2 fourchettes et 2 cou-

MMX à découper, à manche d'ivoire. 

Monsieur le président, dit M. Vachette en terminant, 

veuillez 8V0' r 'a Don,<^ ae demander à l'accusé si le sieur 
Lieu n'a pas été garçon chez moi? 

Guiborel : Oui, il m'a dit qu'il était chez vous comme 

«arçon d'extra. 
r (n long débat s'engage entre Guiborel qui accuse Le-

leu, et Leleu qui se défend de nouveau. 

fol Valeng. — Accusés: Guiborel et Leleu. 

An mois de janvier 1844, on s'introduisit dans un cabinet 
d'une maison de la rue Saint-Djnis, 319, occupée par le sieur 
Valeng, porteur d'eau ; une somme de 120 francs renfermée 
tous un sac de toile, fut enlevée de sa malle ; la porte qui ne 
présentait aucune trace d'effraction, avait été ouverte à l'aide 
d'une fausse clé ; le cadenas et la serrure de la malle avaient 

été brisés. 
Guiborel et Leleu sont encore les auteurs de ce vol. C'est 

Guiborel qui a révélé sa culpabilité et celle de son complice 
ordinaire. Leleu persiste dans son système de dénégation qui 
ne peut prévaloir contre l'affirmation positive de celui avec 
lequel il était en relations de tous les instans et dont les dé-
clarations ont déjà été vérifiées par la justice. 

M. le président : Guiborel, c'est un vol que vous avez 

commis à l 'aventure ? 
Guiborel : Oui, Monsieur, c'est un vol à l'aventure. 

Vol Combol. — Accusés : Ouira et Bellière. 

Dans le courant du mois de janvier 1844, des voleurs s'in-
Iroluisirent, à l'aide de fausses clés, dans la chambre occu-
pée par le sieur Combot, maçon, rue de l'Hôiel-de-Ville, 98. 
Ils fracturèrent sa malle et s'emparèrent de deux chemises, 
d'une montre et d'une cravate. Ouira s'est déclaré l'auteur de 
ce vol, qui lui a été indiqué par Bellière, habitant alors, dans 
une maison voisine, use chambre d'où il pouvait voir ce qui 
se passait chez Combot. Il savait que celui-ci était absent tou-
te la journée pour son travail, et en donnant à Ouira ce ren-
seignement, il lui prêta la clé de sa chambre, que ce dernier, 
«près plusieurs tentatives, parvint à adapter à la serrure de 
Combot. Pendant qu'il commettait ce vol, Bellière faisait le 
guet de sa fenêtre, afin de l'avertir si Combot venait à pa-
raître. 

Bellière a commencé par nier la complicité qu'Ouira lui attri-
bue; mis en présence, il a été forcé d'avouer la plupart des 
circonstances qui avaient été rapportées par cet accusé. Ses 
wiécéJens, la part qu'il a évidemment prise au vol commis 
MRS la fabrique du sieur Lapeyre, et enfin ses relations avec 
Unira, ne permettent pas de douter qu'il ait concouru aussi à 
» soustraction dont a été victime le sieur Combot. 

Tentative du vol Barbier. — Seul accusé Guiborel. 

Lil3 avril 1846, un vol à l'aide de fausses clés, fut commis 
J.» préjudice du sieur Barbier,- plombier, rue de l'Oseille, 11. 
L »e tentative d'effraction avait été pratiquée sur son secré-
l*u 'e - 11 lui fut pris deux pantalons, deux paires de drap de 

mables a été commis dimanche soir, à neuf heures, sur 

la voie de fer, entre la station de Nointot et celle de Beu-
zeville. 

Un individu en état d'ivresse, ou du moins qui donne 

son ivresse pour excuse, excité par quelques personnes 

qui se trouvaient aux abords, a placé en travers de la voie 

une des pièces de bois déposées sur la berge pour des 

travaux en voie d'exécution. Il s'est ensuite, porté vers la 

maison du gardien, contre laquelle il a lancé des pierres. 

Cette circonstance a mis heureusement en éveil la solli-

citude de celui-ci, qui, poussant plus loin les investiga-

tions, aperçut la pièce de bois mise en travers de la voie, 

qu'il fit ranger immédiatement 

Sans cette découverte, un grand malheur fut peut-être 

arrivé, soit au convoi venant de Paris au Havre, soit à 

celui du Havre partant à dix heures. Sur une dénoncia-

tion faite immédiatement à la gendarmerie, le délinquant 

a pu être arrêté et conduit à la prison de Bolbec, pour 

être transféré ensuite et écroué dans celle du Havre. 

, <t un coupon de toile. 
C-mborel a déclaré qu'il était 

Jerobes ont été vendus i 
ét8bl » qu'elle en connût 

l'auteur de ce vol. Les objets 
par sa maîtresse, mais il n'a pas été 

"origine. 

Aucun incident nonveau ne s'élève relativement à ces 
,rftw derniers vols. 
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"■"NR-INFÉRIEURE (Havre). — Un acte des plus blâ-

PARIS , 28 MAI. 

La Commission d'instruction de la Cour des pairs, pré-

sidée par M. le chancelier Pasquier, a aujourd'hui enten-

du de nouveau en témoignage M. de Cheppe, chef de la 

division des mines au ministère des travaux publics. Elle 

a ensuite fait subir à M. le général Despaos-Cubières un 

interrogatoire qui, prolongé pendant près de quatre heures, 

s'est terminé par une confrontation avec M. Parmentier. 

— M. le baron de Bar.mte a été nommé rapporteur de 

la Commission de la Chambre des pairs chargée de l'exa-

men du projet de loi sur l'enseignement du droit. 

M. le baron de Daunant a été nommé président de la 

Commission chargée d'examiner le projet de loi relatif au 

nouveau régime hypothécaire dans les colonies. 

• — La Chambre des députés s'est occupée aujourd'hui 

de la proposition de M. de Remilly sur la taxe de la race 

canine. Après deux épreuves douteuses, il a dû être pro-

cédé au scrutin de division. Le résultat du vote a été de 

129 voix pour et 129 contre. En conséquence, la propo-

sition n'ayant pas réuni la majorité n'a pas été adoptée. 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Lelouterel, commandant le 21" régiment de ligne, a en-

tore consacré une partie de ton audience au jugement 

d'une affaire d'insubordination qui a eu lieu dans le pé-

nitencier militaire de Snnt-Germain-en-Laye. Comme 

dans l'affaire jugée hier, le détenu Delargilière a frappé 

le sergent-surveillant Huber , au moment où celui-ci 

venait le visiter dans sa cellule. A peine avait-il ouvert la 

porte, qu'il recevait un coup de poing dans la poitrine. 

Un dragon de service, qui accompagnait le sous- officier, 

s'est jeté sur le détenu, pour l'empêcher de renouveler 

ses violences. 
Delargilière a été jugé par le I" Conseil de guerre pour 

insultes envers un sous-officier, son supérieur, lorsqu'i 1 

servait comme enrôlé volontaire dans le 46" régiment de 

ligne. C'est après un an de service qu'il a encouru une 

première condamnation à cinq ans de fer et à la dégra-

dation militaire 5 puis, cette peine ayant été commuée 

par le Roi en deux ans d'emprisonnement, il fut envoyé 

au pénitencier. 

Delargilière allait être rendu à la liberté pour rejoindre 

en Afrique un bataillon d'infanterie légère, quana a eu 

lieu la scène qui le ramène à la barre. 

L'accusé est âgé de vingt et un ans. 

M. le président : A votre âge, vous voilà ici pour la se-

conde fois. Vous avez le sourire sur les lèvres, vous vous 

préparez un malheureux avenir. Réfléchissez donc au 

chagrin que vous causez à votre famille ! Si vous vouliez 

mener nne semblable conduite, il ne fallait pas vous en-

gager! Je l'ai déjà dit à vos devanciers, pour réussir dans 

l'état militaire, il faut avoir beaucoup de persévérance 

dans le bien ! 

L'accusé est impassible. 
M. le président : Pourquoi avez -vous frappé votre su-

périeur ? 
L'accusé : Le sergent m'avait ordonné de nettoyer ma 

cellule, je n'avais pas la force de le faire, j'étais malade. 

M. le président : Mais cet état de faiblesse que vous al-

léguez, ne s'accorde pas avec le coup que vous avez por-

té. C'était une voie de fait violente, et vous alliez la réi-

térer si un homme de garde ne vous en avait empêché. 

Le sergent Hubsr est entendu. Il a reçu un coup de 

poing dans la poitrine, le coup a été si prompt, ait-il, 

qu'il ne savait pas d'eù ça lui venait. 

M. le rapporteur : Ce détenu a-t-il donné des marques 

d'aliénation m.ntale? On ne comprend pas nne pareille 

action de la part d'un détenu qui allait être libéré bien-

tôt. Il n'y avait aucune provocation de la part du sous-

officier. 
Le sergent Huber : Mon commandant, cet homme n'est 

pas sujet à des vertiges , c'est la méchanceté qui le 

pousse. Je l'ai traité avec beaucoup d'égards. Un jour 

il m'a insulté, c'était en 1846, il m'a menacé aussi, mais 

je lui avais pardonné. 
Le dragon qui était de service dans l'intérieur du pé-

nitencier le jour de la scène, raconte ce qui s'est passé 

devant lui et son intervention pour arrêter les violences 

du prévenu. 

M. le président : L'avait-on excité par quelques re-

montrances ou par quelques procédés brusques? 

Le dragon : Le sergent lui avait fait des représenta-

tions, il lui disait de n'être pas ridicule, de nettoyer sa 

cellule. 
M. le commandant Courtois d'Hurbal, rapporteur, sou-

tient la prévention, et pendant son réquisitoire, le pré-

venu jusqu'alors impassible, verse des larmes. 

Me Cartelier, avocat, nommé d'office, présente la dé-

fense. 
Le Conseil a résolu affirmativement la question de 

voies de fait, et a prononcé la peine de mort. 

La lecture de la sentence ayant été donnée immédiate-

ment en présence de la garde assemblée sous les armes, 

Delargilière s'est approché du commandant-rapporteur et 

lui a dit: «Mon commandant, je vous remercie, vous 

avez bien parlé pour moi 5 je me recommande à vous. » 

 Par suite des élections faites dans les assemblées 

des 21 avril dernier et 15 mai courant, la chambre des 

commissaires-priseurs de Paris se trouve composée, pour 

l'année 1847-1848, de MM. Chauvelot de Ponsol, pré-

sident; Perrot, syndic; Rolin, rapporteur; Giandidier, 

secrétaire; Feval, trésorier; Pourcelt, Trinquand, Ridel, 

Frosmont, Malard, Cordier, Commendoire, Chibout, Le-

vaigneur et Gavet. 

— Vers la fin de l'année dernière on avait remarqué 

que le nombre des attentats centre les personnes et les 

propriétés avait diminué dans une proportion sensible. 

On attribuait généralement cet heureux résultat à la ter-

reur et à la désorganisation qu'avait dû répandre parmi 

les classes dangereuses, les procès des m dfaiteurs qui, 

livrés à la justice par la révélation, avaient successive-

ment comparu devant elle, par bandes ou catégories^ tou-

tes frappées de peines sévères. U paraîtrait, d'après ce 

que constatent les déclarations que reçoivent chaque jour, 

et sur divers points de Paris, les commissaires de police, 

que les voleurs, un moment intimidés, se seraient promp-

tement remis de cette alarme et prendraient à tâcha de 

rattraper le temps perdu. 

Si nous sommes bien informés, le nombre des vols dé-

clarés par des plaignans dans les divers commissariats, 

serait de vingt environ par jour ; si 1l'on ajoutait à ce 

nombre celui des plaintes et déclarations adressées direc-

tement au parquet, et celui bien plus grand des méfaits 

passés sous silence par tous ceux qui redoutent les dé-

rangemenset les comparutions en justice, on trouverait 

un chiffre de plus de mille vols par mois. 

Il est à désirer que la police déployé une bien active 

vigilance pour parvenir à la répression de tant de méfaits. 

;— Un départ de condamnés a eu lieu ce matin à la 

prison de la rue de la Roquette. Ce convoi cellullaire, di-

rigé sur le bagne de Toulon, se compose presque exclu-

sivement de condamnés auxquels la révélation fait tardi-

vement expier des crimes qui remontent à des époques 

déjà fort éloignées. 

— Au nombre des argumens invoqués aujourd'hui à 

la Chambre des députés à l'appui de la proposition de 

taxe sur les chiens, on a placé en première ligne l'intérêt 

de la sécurité publique, si souvent menacé par le nom-

bre toujours croissant de ces animaux dans les grandes 

villes. Un fait bien douloureux arrivé hier, s'il eût été 

connu aujourd'hui à la Chambre, eût peut-être entraîné 

une voix de plus, et cela suffisait pour l'adoption de la 

proposition. 
Un limonadier du quartier du Petit-Lion- S -int-Sauveur, 

avait été mordUjjl y a trois mois par un petit chien que 

l'on avait cru alors atteint de la rage et qui, en consé-

quence, avait été abattu. Sans s'effrayer outre mesure, le 

limonadier avait conçu quelque inquiétude, et pour y 

couper court, il avait pris le parti de faire cautériser la 

morsure à l'aide d'un caustique énergique. Depuis lors, 

il n'avait ressenti aucune indisposition, et avait continué 

de vaquer à ses affaires, lorsqu'il y a que'ques jours, il 

éprouva un malaise général, auquel succéda presqu'im-

médiatement une fièvre ardente, avec sentiment de répul-

sion pour toute espèce de boissons. 
Les hommes de l'art appelés pour lui donner des soins, 

ayant reconnu chez le malade les symptômes les plus ca-

ractérisés de l'affection hydrophobique, prescrivirent tous 

les moyens de curation et de sûreté usités dans ces cas 

désespérés. Mais bientôt, et malgré les soins assidus dont 

il était entouré, le malheureux limonadier a succombé en 

proie aux plus atroces souffrances. 

La mort de ce malheureux, qui s'était fait estimer 

dans son voisinage où il comptait beaucoup d'amis, a 

produit une douloureuse sensation, augmentée encore 

par cette absurde croyance populaire que, dans cette hor-

rible maladie où il y a peu de chance de guérison, une 

mesure de sûreté publique autorise les médecins à faire 

étouffer entre deux matelas le malade atteint d'hydropho-

bie. En présence de ces irréparables malheurs, il importe 

que la police fasse exécuter avec plus de sévérité et de 

vigilance qu'elle ne le fait les sages règlemens qui sont 

rendus sur les chiens errans non muselés. 

— Voici un nouveau genre de vol à ajouter aux innom-

brables variétés qu'on connaît déjà. On pourrait l'appeler 

le vol à l'affiche. Comme ce genre de vol n'est guère pra-

ticable qu'au préjudice des officiers ministériels, il suffit 

de le livrer à la publicité pour en prévenir le retour. 

Avant-hier un individu, qui sans doute n'en était pas 

à son coup d'essai, se présente chez M. N... imprimeur, 

et lui dit : « Je suis clerc dans l'étude de M. L... Vous 

avez imprimé des affiches qui annoncent la vente d'une 

maison sur les poursuites de mon patron ; le nombre des 

affiches imprimées ne suffit pas ; nous devons en envoyer 

dans d'autres localités il en faudrait encore un nombre 

au moins égal à celui que vous avez déjà imprimé.—J'en 

ai livré 200, dit l'imprimeur ; ce nombre vous suffira-

t-il ? » Sur la réponse affirmative du prétendu clerc, qui 

ne manque pas d'ajouter que le cas était pressant, l'im-

primeur promit de livrer sans retard les 200 nouvelles af-

fiches. 

Sur ce, le messager prend son chapeau et se dispose 

à s'en aller ; puis se reprenant, et comme s'il eut ou-

blié quelque chose : « Ah ! dit-il , veuillez me donner 

la note des 200 premières affiches que vous avez faites 

afin que nous puissions calculer le montant des frais et 

nous en rendre un compte exact, demain vous enverrez 

la note des deux cents affiches que je viens de vous com-

mander. » L'imprimeur remit la note, et sur-le-champ 

l'adroit filou court à l'étude de M. L..., et dit au maître 

clerc qu'il vient de la part de M. N..., son patron, impri-

meur, réclamer la note d'impression des deux cents affi-

ches qui lui ont été commaudées il y a quelques jours. 

Le maître-clerc s'étonne, il dit qu'il n'est pas dans les 

habitudes de l'étude de régler de cette façon et qu'il ne 

comprend pas l'empressement de M. N... C'est vrai, répond 

le jeune homme, mais dans ce moment les affaires vont si 

mal, mon patron est si à court d'argent, qu'il aosé compter 

sur la bienveillance de M. L...; au reste, il a eu tant de 

peine à faire cette démarche qu'il n'a pu se décider à la 

faire lui-même,e t qu'il en a cha rgé un de ses com positeurs . » 

L'envoyé parlait si bien et avec un air si convaincu que le 

maître clerc solda la note. Mais plus tard des soupçons 

lui venant à l'esprit; il passa chez l'imprimeur, et là il put 

se convaincre qu'il avait été pris pour dupe. 

une distance, de deux milles. L'un des conducteur a été 

tué sur le coup. » 

— PRUSSE (Marienwerder), 23 mai. — Un crime épou-

vantable vient d'être commis dans notre ville. 

Avant-hier, vers six heures du soir, il se forma devant 

la maison d'un sieur Bestvalem, accapareur de céréales, 

un nombreux rassemblement de gens du peuple, qui criè-

rent : K Donnez-nous des grains ! Il nous en faut ! Nous 

mourons de faim ! » Aussitôt, M. Bestvatem ouvrit les 

deux battans d'une croisée, et dit sur un ton de dédain : 

« Les grains ne sont pas pour vous; allez brouter l'herbe, 

et si cela ne vous suffit pas, rôtissez des grenouilles pour 

manger avec. » 

La multitude poussa un cri d'indignation, et entra de 

vive force dans la maison. Les assaillans s'emparèrent 

du sieur Bestvatem, le foulèrent aux pieds, et n'aban-

donnèrent son cadavre que pour briser et jeter par les 

fenêtres tous les meubles. Ensuite, ils pillèrent les ma-

gasins attenant à la maison, qui contenaient pour environ 

8,000 thalers (32,000 francs) de céréales de toute espèce. 

La justice informe, et déjà beaucoup d'arrestations ont 

été faites. 

ERRATUM. — Dans notre numéro du 21 courant, nous avous 
dit dans l'annonce de la Gulta-Perka, que cette nouvelle com-
position est plus légère que le cuivre. C'est une erreur, il faut 

lire : plus légère que le cuir. 

— L'eau de Cologne est décidément passée de mode. Son ac-
tion siccative et échauffante la fait rejeter de toutes les person-
nes jalouses de conserver leur fraîcheur et leur santé. On lui 
substitue maintenant le VINAIGRE DE TOILETTE de la SOCIÉTÉ 

HYGIÉNIQUE , qui jouit de tous les avantages de l'eau de Colo-
gne, sans en avoir les inconvéniens. 

— Un ouvrage élémentaire a besoin de se recommander au 
public par la position de son auteur et celle de ceux sous les 
auspices desquels il voit le jour, car il n'appartient pas à tous 
d'entreprendre un travail de ce genre. M. Mourlon, docteur en 
droit très distingué, déjà connu par des articles remarquables 
publiés dans une Revue, s'est placé sous l'honorable patronage 
de MM. Bugnet et Valette, dont il reproduit les cours si sa-
vans dans un résumé en général exact et fidèle. C'est surtout 
leur autorité, leur méthode et leurs principes qu'il a emprun-
tés ; il a même su conserver la clarté de leur exposition, dans 
un style toujours simple et facile. Aussi, pour qui veut, ou a 
besoin de connaître les véritables doctrines de la Faculté de 
droit de Paris sur les matières si importantes du contrat de 
mariage, de la vente, des privilèges et hypothèques , on ne 
saurait mieux faire que de conseiller la lecture de cet excel-
lent ouvrage. 

SPECTACLES DU 29 MAL 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS.— Robert Bruce. 
OPIÉRA-COMIQUIS. — L'Eclair. 
ODÉON. — Egmont. 
VAUDEVIM.3. — La Vicomtesse Lolotte,rCe que Femme veut.... 
VARIÉTÉS. — Léonard, les Paysans,; 
GTMNISS.— Les Nuits blanches, Clarisse Harlowe. 
PALAIS-ROTAL. — Croquignole, le Trottin de la Modiste. 
PORTR-SAINT-MARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GA; T 2. — Les Etouffeurs de Londres. 

IMÏIi IMMOBILIER»!! 

AUoxnaroE DFB OWCÉSÏ. 

IMMEUBLES 

Paris. 

Etude de M« CASTAIGNET , avoué, rue de Hano-
vre, 21. — Vente sur licitation entre majeurs, au 

Palais-de-Justice, à Paris, en l'audience des criées, le 19 juin 1847, en 

un seul lot, 
De f 3T hectares de terrain, partie en culture, partie en landes défri-

chée» ; 
2° Dérivations, chutes d'eau, canaux de fuite, et prises d'eau établies 

sur le canal des usines ; 
3* Haut-fourneau et amnerie, avec leurs appartenances et dépendan-

ces, magasins, machines, maisons de maître et d'ouvriers ; 
4* diverses constructions autrefois à usage de féculerie, avec moteur 

hydraulique ; !e tout situé sur les confins des communes de la Teste, de 
Buch et de Gujan, arrondissement de Bordeaux (Gironde). 

Mise à prix : 70,000 francs. 
- S'adresser pour les renseignemens : 

1« à M' Castaignet, avoué poursuivant, à Paris, rue de Hanovre, 21; 
2° à ME Roubo, avoué à Paris, rue Richelieu, 47 bis ; 
3' à M" Roubo, avocat, rue de Choiseul, 1 ; 
4° à MM. Gazeaux etBroutta, à Paris, rue de fa Madeleine, 43; 
5» et à M» Boudias, avoué à Bordeaux. (5909) 

DROITS DE PLUS-VALUE 
Etude de M» LACROIX, 

avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, 51 bis. — Adjudication en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil delà Seine, le 23 juin 1847, une heure de relevée. 

Des droits de plus-value sur 405 hectares 21 ares 64 centiares de ter-
rains desséchés dans les Marais de Pleurs et d'Anglève, arrondissement 
d'Epcrnay (Marne). 

Mise à prix : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Lacroix, Lavaux, Laperche et Laboissière, avoués à Paris; 
2° Au siège de l'ancienne Compagnie de dessèchement, rue Joubért, 

(5933) 10. 

MAISONS ET TERRAIN 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE.—Voici les nouveaux détails que donne 

le Liverpool- Times sur l'accident dont nous avons parlé 

hier : 
« Le train ne se composait heureusement que d'une 

seule voiture de première classe, deux de seconde et un 

\v5gon de bagages, où ne se trouvaient pas, assure-t-on, 

F
lus de douze à quinze voyageurs. Il marchait comme à 

ord naire sur la ligne, et avait déjà traversé deux arches 

du pout d ■ fer, quand celui-ci a tout-à-coup cédé sous le 

poids du convoi et s'est abîmé, avec un fracas infernal, 

dans la rivière, qui compte à cet endroit cent-vingt pieds 

de profondeur. 

» La machine et son tender avaient déjà quitté le pont 

au momeut de l'événement, et elles continuèrent leur 

route de l'autre cô:é. Quelques cris ont été entendus par 

les témoins delà catastrophe, maislachûte fut si rapide 

qu'ils ne purent rien distinguer et tout rentra bientôt dans 

uu morne silence. » 
» On se porta immédiatement au bord de la rivière, 

d'où l'on retira, non sans difficulté, quatre cadavres, el 

douze ou treize voyageurs plus ou moim, grièvement at-

teints, qui furent portés à l'hôpital voisin. 

» C'est une des énormes barres de fer qui soutenait la 

dernière arche qui, ayant cédé sous le poids du convoi, a 

fait fléchir les rails, entraîné un déraillement et l'écroule-

ment de l'une des piles. Heureusement, il paraît que rien 

n'est tombé sur les voilures; mais lancées les unes con-

tre les autres avec violence, elles ont été néanmoins 

broyées. Un seul voyageur, qui a eu la présence d'esprit 

de s'élancer par la portière dès qu'il a senii la chute, a 

échappé sans blessure; s'étant trouvé aprè< le premier 

étourdissement, la tête en bas dans l'eau, au fond de son 

wagon, il a fait tant de3 pieds et des mains qu'il a pu ga-

gner le bord à la nage. 

» Il est impossible d'assigner jusqu'ici aucune cause 

à l'accident. Le mécanicien a tellement été impressionné 

par le danger auquel il veuait d'échapper, que, saisi de 

k terreur, il a continué sa courte à toute vapeur, pendant 

Etude de M» MASSON , avoué 
à Paris, quai des Orfèvres, 18. 

— Vente en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, le mercredi 
9 juin 1847, eu trois lots. 

1" Lot. — Une maison sise à Belleville, rue des Amandiers, 69. Re-
venu brut, 280 fr. Impositions, 18 f. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
2e Lot. — Une maison sise à la Chapelle-Saint-Denis, 6, rue de la 

Goutte-d'Or. Revenu brut, 1,410 fr. Concierge, 80 fr. 
Mise à prix: 14,000 francs. 

3 e lot. — Une maison avec un grand terrain d'une contenance de 

254 mètres 35 centimètres, sise à la Chapelle-Saint-Denis, rue de la 
Goutte-d'Or, 6 bis. Revenu brut, 700 fr. Impositions communes avec le 
2« lotr 117 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

Rl« A Me Masson, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charges et des litres de propriété ; 

2° AMe Camproger, avoué colicitant, rue Sainte-Anne, 49; 
3° A Me Meslayer, avoué colicitant, rue des Moulins, 10; 

4° A M* Delagroue, avoué colicitant, rue du Harlay-du-Palais, 20 • 
5° A M« Outrebon, notaire, rue Saint-Honoré, 354. (5934) ' 

GIS&aEBRmS 7.T ETUDES B8 NOTAIRES. 

Paris. 

NUE-PROPRIÉTÉ DE CAPITAL A^T^ 
TIER, notaire à Paris, rue Richelieu, 47 bis, le jeudi 3 juin 1847, à 

midi, 
De la nue-propriété d'un capital de 64,000 fr., affecté au service 

d'une rente viagère sur une tête de 72 ans, garantie en première ligne 
et par privilège, sur une maison sise à Paris, boulevard Saint-Denis, 28. 

Mise à prix : 32,000 fr. 
S'adresser audit Me Potier. (5829) 

BFÏÏf? PRAPRTTTË A vendre une belle propriété située 
DJJLLIJJ 1 nuriUJjllJ dans une position fort agréable près 
des bords de la Seine, à une faible distance de Rouen, composée d'un 
château et dépendances, parc, bois et ferme. 

S'adresser pour plus amples renseignemens, à M» PIET , notaire à Pa-
ris, rue Thérèse, 5. (5569) 

Etude de M" 
CORPEL , avoué . 

Beynes (Seine-et-Oise). 

PLUSIEURS PIÈCES DE TERRE 
à Paris, rue Meuve-Saint-Augustin, 41. — Adjudication le dimanche' 
6 juin 1847, par le ministère de M" Petit, notaire à Thoiry, en la salle 
de la mairie de Beynes, arrondissement de Rambouillet (Seine-et-Oise), 

heure de midi. 
En sept lots, de plusieurs pièces de terre labourable et vignes, le tout 

situé au terroir de Beynes. 
Total des mises it prix : 2,620 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Petit, notaire à Thoiry; à M" Corpel, avoué poursuivant* à 

M" Callou, Vinay, Ghéerbrant, Maes, Pinson, avoués colicitans; à M" 
Ghaudru, Norès et Turquet, notaires à Paris. (5935) 

I 
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ASSOCIATIONS MUTUELLES 

POUR NELL 
Cette Compagnie dispose encore, pour quelques arrondissemens, d'emplois honorables et lucratifs rapportant chacun annuellement : 

Appointemens fixes l,SOO francs. 
naniars proportionnelles pouvant s'élever à . . . . 4,000 

HUIT PRIMES variant de 2 à 15,000 fr., seront accordées aux huit rcprércntans qui auront fait le plus d'ullYircs relativement h la population 
de leur circonscription. De cette manière, le représentant qui aura mérité la première prime aura gagné plus de 20,000 fr. dans 1 année, et celui 
qui n'aura obtenu que la dernière n'en aura pas moins gagné plus de 7,000 fr. .... . . 

La Compagnie, indépendamment de son administration centrale dont le siège est a Paris, doit être représentée, dnns chaque arrondissement, 
par un directeur particulier et un notaire choisi parmi les plus haut placés de la localité. Elle compte déjà DEUX CENTS ARRONDISSEMENS con-
stitués sur ces bases, et un grand nombre d'autres en voie d'organisation. 

Dans les deux cents arrondissemens déjà organisés, les membres de ce 
Comité ont été pria parmi MM. 

Le Comité supérieur de surveillance , à Pari?, se compose de : 
MM. M.-F.W. comte de LAROCHEFOUCAULD. 

Le duc de RIARIO-SFORZA , colonel, officier de la Légion-d'Hon-
neur, chevalier de plusieurs ordres. 

Comte de VAURÉAL,, officier de la Légion-d'Honneur, ollicier su-
périeur, chevalier de plusieurs ordres. 

Baron de MAUROY , officier de la Légion-d'Honneur, colonel d in-
fanterie, chevalier de plusieurs ordres. 

J.-C. DUVERGER , officier de la Légion-d'Honneur, ancien sous-
directeur de la marine royale. 

VTNET , officier de la Légion-d'Honneur, ollicier supérieur, cheva-
lier de l'ordre des Deux-Siciles. 

Chaque arrondissement doit avoir un Comité local de patronage 

Les sous-préfets, maires ; 

Membres des conseils-généraux, d'arrondisscinens et municipaux; 
Magistrats de Cours royales, de Tribunaux civils et consulaires ; ' 
Officiers généraux ; 
Vicaires-généraux et Curés; 
Supérieurs de séminaires; 
Proviseurs et principaux de collèges ; 
Juges de paix ; 

Receveurs-généraux et particuliers des finances ; 
Ingénieurs ; 

Consuls, banquiers, négocians. 

La prime varie, comme on voit, su.... 
1 es primes se versent entre les mains du notoire de la Société, charge d en opérer le placement sur bonnes hypothèques. 
Files ne passent jamais, même momentanément, par les mains de l'Administration. 

En cas dé décès d'un assuré, avant le lirage, les sommes versée» sur sa tête sont restituées aux souscripteurs, accrues de leurs inté,, , 

S'adresser, pour demandes d'emploi et pour tous renseignemens généraux, à M. le directeur-gérant de la MATERNELLE, 171, rue Montmartre, à Paris, et pour les prop nitiois d'assurances, dans chaque arrcnUsscment, à M. le Directeur
 Pm

-
r TOUTE LETTRE NOM APrRAMCBTlIsmA 'BICOUREnSEMlNT RIFCSÉE. 

CAPITAL SOCIAL: 

UN MiLLlOty 
Celte Compagnie B'absticnt de faire le remplacement ; elle se borne à appliquer, sur la plus vaste échelle, aux assurances mu-. • 

cioe vital et fécond de. l'associalion mutuelle, combiné avec les avantages de la prime fixe. Comme elle étend ses opérations C ,' RE

'> '» M 

et embrasse dans une même solidarité tous les arrondissemens, elle est en mesure d équilibrer les chances du tirage au sort C'
P
 .

 e ,a
 FrY„ 

nu en toute sécurité, faire descendre au minimum le taux de ses annuité», et, par conséquent, taire parliciper aux bienfaits re™ '""
n8i

 tu'eli '• 

rances toutes les ramilles, même celles qui ne vivent que de leur travail, et cela au moyen de lentes et imperceptibles économie» n ' *«i ' ' 

ce but vraiment social, elle a établi trois séries d'associations mutuelles entre tous tes enfans que leurs parens veulent affranchir^
 ur a

Heinri 
litaire Les pères de famille peuvent faire entrer leurs fils dans une de ces trois séries d associations, depuis l'époque de la nai«â

n

 ser,i
(e rrJr 

du tirage au sort, moyennant une prime annuelle qui varie suivant l'âge de l'assure ; ils reçoivent, si ce dernier tombe au sort
 Jm

1
u

'à «n 
plus que suffisante pour pourvoir à son remplacement. Eu voici approximativement la proportion : "> une j

ni(n
 * 

■ 111 ■ - »• ■ ■ ' BP ■ ' W » Il< t 

Celui qui a paye, depuis sa naissance, une annuité de 10 fr., reçoit, apn 
Dito depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de^l fr.,

 r
 — 

UEl VIi nE SERIE 

approximativement la proportii 

PREMIERE SÉRIE." 
fr., reçoit, après le tirage, une indemnité de 1,000 à l 5nn 

Mon à ,;foo £ 

depuis sa naissance une annuité de 20 fr., — — 
depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de G2 fr.,

 r
 — — 

TROISIEME SERIE. [ 
depuis sa naissance, une annuité de 40 fr., — — 
depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de 121 fr., — — 

uivant l'âge de l'assuré, et l'indemnité reste toujours dans les memrs limites. 

2,000 à 2,400 r. 

2.000 à 2;K. 
4,000 
4,000 

a 4, S00 $ 
a i,800 Dt 

le» 

EN VENTE chez 

TOUSSAINT, 
Libraire-éditeur, rue des Grès-Sor-

bonne, 7, près l'Ecole de Droit. Ecrite» sur le 
Par M. FR: MOTjnXOÏW, docteur en droit  Un volnme in-octavo Prix : 8 francs. 

Contenant «VJEXPIW 

PRINCIPES 6Eff!£BE8 
- LEURS MOTIFS 5*1 X 
SOLUTION , I»"»

8 £ï M 

TIOWS IHÉORlo&\^-
— XSS PREMIER ET DEUXIÈME EXAMENS SONT SOUS PBESSE ET gABAITBONT INCESSAMMEMT. * *

S 

mm 3* EXAMEN OU CODE CIVIL 
ER 

Tous les objets seront revêtus d'un cachet portant un numéro d'ordre avec les mots GARANT 

facture. 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

QUATRE PARTIES DU MO 
MA.BIM3EMEÎVS COSïFECTIOI¥MS et swr mesure. — Prix fixe invariable marqué en chiffres connus. 

Seule Maison qui offre une ÉCONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

Habits-Jfacquettea, 3 francs && centimes. — Pantalons tie chasse rayés, 1 franc SO centimes. 

TRAITE 
des MALADIES DES CHEVEUX de la BARBE et du SYSTEME PILEUX en général, indiquant les moyens de faire repousser les Cheveux 

el de les conservera l'état de santé le plus parfait jusqu'à l'âge le plus avancé à l'aide de moyens incon-
nus jusqu'à ce jour, par M. OBEIIT, membre de plusieurs Sociétés savantes; ouvrage présenté à l'Acadé-
mie royale de Médecine, i vol, in 8°, 1 fr. 50, et franco par la poste, 2 fr. pour la France et l'Etranger. 

Se trouve dans.toutes les librairies scientifiques ^t chez l'Auteur, rue Haulefeuille, 30, près l'£cole-de-Médecine, à Paris. — Consulialions gratuites lots lesjours de 10 à 4 heures, et par correspondance. (Aff.) 

MM. les actionnaires de la compagnie du gaz de Calais sont prévenus 
qu'il y aura uue assemblée générale extraordinaire le mardi 29 juin pro-
chain, chez Lemardelay, rue Richelieu, 100, à trois heures précises, 
ayant pour but de leur faire connaître le nouveau mode d'exploitation 
de l'usine adopté par le gérant. 

MM. les liquidateurs de l'ancienne société des orgues connue sous le 
nom de Daublaine, Collinet, Girard et C«, dont le siège était établi rue 
Saint-Maur-Saint-Germain, n. 17, à Paris, ont l'honneur de prévenir 
MM. les créancier de celte société qui, ne s'étant pas fait eonnailre, 
n'ont pas pu prendre part à la répartition de l'actif, qu'il leur est ac-
cordé un dernier délai jusqu'au 15 juin prochain pour loucher le divi-
dende qui leur reviendrait ; passé ce délai, la liquidation étant termi-
née, ils seront déchus de tous droits dans cette répartition. S'adresser, 
franc de port à Paris, rue Lafayetle, 1, à M. Choumeils de Saint-Ger-
main, l'un des liquidateurs. 

On donne GRATIS no feuilles de beau 

papier à lettre auxperionnesqui achè-

teront un des articles désignés ci-après 
ET AUTRES : 120 feuilles papier à lettre 
superflu, 50 c. ; extra-tin très glacé, 

75 cent, et 1 fr. (initiales). — Envelop-
pes, 5o cenl. le cent.—Papier écolier, 3 fr. la rame. — Rue Joquelet, 8, au 1

er
. 

f Ti DDfVrT Ti 'THVriITinir Office central des brevets 
Lîl Mb Y Eli il InYLIU lUll d'invention, boulevard Si-
Martin,' 17. — Le Brevet d'Invention, journal des inventeurs brevetés. 

( Paris, 3 fr. 
Prix, pour un an. ? Département, 4 

( Etranger, 5 
Le Brevet d'Invention donne le 1" du mois : 1° La liste des brevets 

pris en France dans le mois ; 2° le nom des inventeurs ; 3° les titres 
des brevets ; 4" les ventes de brevets qui ont lieu dans le mois ; 5° le 
compte-rendu des procès en contrefaçon, etc.; 6° l'analyse des séan-
ces des sociétés des inventeurs et d'encouragement ; 7° la description 
des inventions considérables; 8" un bulletin des publications indus-
trielles. 

Cabinet de M. Gardissal, ingénieur civil, 

Demandes et ventes de brevets en France et ù l'étranger. 

LEPEftDRIEL , ftautiourg, Montmartre, 9 S. 
PANSEMENT PARFAIT SES 

YT ÉSîC/\TOIRES « CAUTÈRES 
TAFFETAS, COMPRESSES, SERREBRAS, POIS ELASTIQUES. 

En province, dans les bonnes pharmacies. 

MALADIES DES YEUX ET ACCOUCIIEMENS. 

MAISON ^ SANTÉ SPÉCIALE 
A BONDY, banl. de Paris, voilures rue Sainte-Appoline et au Plat-d'Etain. 

Pension : 5 fr. Opérations garanties. 

LE € 
Comme tout produit avantageusement connu a excité la cupidité des contre-

facteurs; sa forme particulière et ses enveloppes ont été copiées, cl les MÉ-

DAILLES dont il est revêtu ont été remplacées par des dessins auxquels on 
s'est efforcé de donner la même apparence. Les amateurs de cet excellent 

produit voudront bien exiger que le nom de MÉMER soit sur les éliqueltes 
et sur les tablettes. 

Dépôt, passage Choiseul, 21, et chez un grand nombre de pharmaciens et 
d'épiciers de Paris et de toute la France. 

apport de |>,. 
WpïldSiâleS = e c4lin.eL m

"«hant un mois, istr 
H rjlMMlcs Supériorité constatée au rap---

J
 -

position de 1834. Médaille d'aï 

OUTRES 

pe 
Médaille d'argent. 

plates sur pierres Unes, m M 

180 lr.
;
 en argent, loo fr.-l 

MONTRES solaires pour roiler 
les montres, 5 fr. — REVEILLE-MATIN, 25 fr. - COMPT ï n 
MEDICAL pour la vitesse du pouls, 6 fr. 

Chez HENRI ROBERT, rue du Coq, 8, près du Louvre. 

A Paris. 

ANNONCES-OMNIBUS. 

20! 
I celle Saint-Joseph. 

120 FEUI LLES PAPIER A LETTRE. 
GLACE SUPERF1N, 40, 60 

el 15 c; t&VELoeets, IO c. le cenl, GLACÉES, 60 c. — 
Papier écolier, 2 fr. 50 c. la rame; satiné, 3 fr. — Boîte 
de cire très fine, 6 bâtons, 40, 50 et 75 c. — CRAYONS, 

30 c. la douzaine. — Rue Montmartre, 142, au coin de 

Â LOUER , rue vi vienne, 53, un Ires 
bel appartement, près le houlevard. 

Prix : 2,5' 0 francs. Trois chambres à 

coucher, s lie A mange», deux caves 

etc. — S'y adre ser. 

M LEBLANC, avocat, suit, à ses frais 
. toutes les affaires de procédure 

et ne prend d'honoraires que dans le 
eau de réussite. — Achat et recouvre-

ment de créances i forfait. Quai aux 
Fleurs, 23, de dix à deux heures. 

Â LOUER présentement une belle Mai-
son, meublée ou non meublée, ri-

luée à Itontleur (Calvados), rue Saint-

Léonard, 67, ou pour la saison des 
bains. Consistant en un rez-de-chaus 

see, deux é.lajçs comprenant quatre 
chambres, grenier, cave, jardin, buan-
derie, remis», écurie, i le. celle mai-

son, située à l'embouchure delà Sein», 
dans une position iharmanle, offre, lu 
coup d'œil le plus asnVable. s'adresser 
à Paris à si. Uagueron lils, rad de co-
mestibles, rue Coquilliere, n. 15. elà 
Ilontleur, à M. Hagueron père, ircbi-
tecle. 

On désire trouver do suite une per-
sonne qui puisse dispoier d'un ca-

pital dî S ,i00 fr., pour l'exploitation 
d'une découverte très productive. 

S'adres»erdc9à IO haute». iM, M.,., 

2, rue de Paradis Poissonnière. 

mobilière»!. 

VENTES PAR AUTORIT 

Etude de 

DE JUSTICE. 

Auguste JEAN, 
Montmartre , 76 

Sur la place du Marché-aux-Chevaux 
Paris, 

Le samedi 29 mai 1847, 

Consistant en une voiture dite wourz, un ' 

coupé, 6 harnais, 3 chevaux. Au comptant. 

L'objet de celte lociété est l'armement de 

quinze navires au moins, dont douze seront 
destinés à la pèelie de la baleine et trois à 

celle du cacha ot, le développement de ces 

huissier rue Péclies et l'exploitation de leurs produits. 
i La durée de la société sera de vingt ans à 

compter du jour de sa constitution définitive, 
qui ne pourra avoir lit u qu'après la sous-

. cription de 8,oco actions. 

La raison sociale sera J. LANGLOIS etce . 
M. Langloisaura seul la siguature sociale ; 

il ne pourra à peine de nullité faire usage 
(t936) '

 do ce[
-
le

 signature que pour les affaires de fa 
En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place société 

de la Rourse, 2, I Toute» les affaires devront être faites au 
Le samedi 29 mai 1847,

 1
 comptant, il ne pourra êtro créé par le gé-

Consislanten bureaux, fauteuils, chaises, raot aucun effet négociable 
caisse à secret, armoire, etc. Au comptant. 

(.5937) 

s«'i>»j comiMercitties. 

Suivant acte sous seings privés fait en au-
tant d'expéditions que de parties, le 15 mai 

1847, enregistré le 24 du même mois, par de 

Lejtang, qui a reçu i fr..SO c., !
 t

,f
s
 à sa constitution ou à l'objet de ses opé-

II a été formé une soctete en commandite ]
 ra

ii
n

ns 
et par actions entre 

Les personnes qui souscriront des actions 
ou deviendront propriétaires d'actions ne se-
ront que de simples commanditaires, et ne 
pourront, dans aucun cas, être tenus des en-

gagemens de la société que jusqu'à concur-
rence du montant de leurs actions. 

Le siège de la société sera à Paris, au do-
micile du gérant, où devront être adressés 
tous actes, demandes ou réclamations rela 

pourrait être transféré dans tel autre local à 

Paris que les associés jugeraient conve-
nable, 

Et que la raison sociale serait Maximin 
GOUPIL et c: 

Chacun des associés a apporté dans ladite 
société la moitié lui appartenant indivisé-

ment, tant dans l'établissement de passemen-
terie et dans l'achalandage y attaché, que 
dans les marchandises fabriquées et matiè-

res premières qui en dépendaient, les usten-
siles et objets mobiliers servant à son ex-
ploitation, les valeurs en caisse et les recou-
vremens à faire. 

Il a encore été stipulé que ladite société 
serait gérée et administrée par lesdits sieurs 
Goupil conjointement, mais que chacun 

d'eux pourrait cependant agir séparément. 
Enfin il a été dit que chacun des associés 

aurait séparément la signature sociale, mais 
qu'il ne pourrait en user que pour les be-
soins et affaires de la société. 

Par l'acte dont s'agit tous pouvoirs ont été 

donnés, pour la publication, au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait. (7774) 

rations 

, Le fonds capital de la société est fixé à 
M Cesar-Claude-Lou S BLAÛiCllET, pro-

 5 milli()ns de d
i
vises en aix œil

|
e 

prietairc, demeurant à Paris, place Lafayetle,
 aclion

,
 de m fr cliacune 

8, dune part; „,...,„.„„, I Ces actions numérotées de 1 à 10,000, sont 
^Oyly^^lfWltl ̂ MatBtj fn-\ «H*)*»* elles pourront être converties 

priétaire, demeurant à Paris, rue des Petits-
Holels, 26, d'autre part ; i en actions au porteur, mais seulement après 

HÇIS, 20, a autre pan; i le troisième versement. 
■»*2?*ÎL

 slm
P
les

 commande- j
 Enfln

 „
 a eté dit

 ,
ous

 p
arlic

|
e |$> qu

.
u se

. 

rai t formé parmi les actionnaires un conseil 
de surveillance composé- de cinq membres, 
dout les attributions ont été déterminées par 

taires, aussi d'autre part 

Cette société a pour objet l'éclairage au 
gaz de la ville de Carcassonne. 

Le siège de la société est à Paris. 

La raison sociale sera César 13LANCI1ET et 
C«. 

M. César Blanchet sera seul gérant res-
ponsable et aura seul la signature sociale. 

La société est dès à présent constituée cl 
durera dix-huit années consécutives. | 

Le fonds social a été provisoirement fixé à j 

cet article. 

Le premier conseil est composé de : 
Messieurs, 

Louis-Marie- Jean-lïaptiste ATTHALIX, lieu 
tenant-géuéral, pair de France, premier aide-

de-camp du Roi des Français, demeurant à 
Paris, au palais des Tuileries ; 

i Aaron-Louis-Frédéric REGNAULT baron 
la somme de 360,000 fr., divises en actions I

 de LA SUSSE
 vice-amiral, demeurant àPa 

ou parts d intérêts de 500 fr. chacune. Le
 tli rue de

 |>Arcade 4 

nombre de ces actions a été fixe provisoire- j '('harlcs-Niçolas ODIOT, orfèvre du Roi 
ment à sept cent vingt. Ces actions seront au 
porteur. | 

Pourextrail C. BLANCHET . (7771) | 

Suivant acte sous seing privé en date du 
18 mai présent mois, enregistré à Paris, le! 
19 dudit, folio 27, verso, case 5, par Léger, I 
qui a reçu 5 tr. 50 c, il a été formé entre : 

l»M. Honoré HOUEL, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Française, 6; 

"s H. Victor HOUEL, négociant, demeurant 
aussi à Paris, rue Française, 6 ; 

Une société en nom collectif ayant pour 
objet la vente en commission des cuirs ian-
nés, sous la raison sociale HOUEL frères. 

Le siège de ladite société est à Paris, rue 
Française, s et 3 

Les deux associés gèrent et administrent 
conjointement et solidairement ; tous deux 
ont ta signature sociale. 

Le capital social est de 600,000 fr. 

La durée de la société est fixée à douze 
années, qui ont commencé le i" janvier 
1847, et finiront le i" janvier 1859. 

Four extrait conforme. QUITARD 

Paris, rue Basse du-Remparl demeurant 
n» 26 ; 

Auguste-Frédéric ÏHURET, propriétaire 

demeurant â Paris, avenue des Champs-El] 
sées, 79 ; 

Et Léon baron DE VAUX (du Cher), maître 

des requêtes au Conseil-d'Eiat, demeurant â 
Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 4. 

Lesques présens audit acte, ont déclaré ac-
cepter ces fonctions. 

Pour extrait. Signé LABARBE. (7773) 

Suivant acte passé devant M« Girard, qui 
en a gardé la minute, et son collègue, notai 

res à Paris, le 19 mai 1847, portant cette 
mention .- enresislré à Paris, 12« bureau, 1 
21 mai 1847, folio 160, recto, case 2, reçu 

5 fr. et pour dixième so c, signé Ganul ; 
M. Jean-Louis GOUPIL aine, fabricant de 

passementeries, demeurant à Paris, rue du 
Cloitre-St Jacques, 7; 

Et M. François-Maximin GOUPIL, aussi fa-
fabricant de passementeries, demeurant 

1 Ladita société a été déclarée dissoute à 

partir dudit jour 15 mai 1847; 2° deux liqui-
dateurs ont été nommés : M. Antoine Vin-

cent, anc. gérant, et M. Auguste d'Yenne, 
l'un des actionnaires commanditaires. 

Les pouvoirs les plus étendus leur ont été 

conférés. Les liquidateurs pourront agir en-
semble ou séparément l'un pour l'autre. 

Le siège de la liquidation sera chez l'un 
d'eux, M. d'Yenne, rue de Provence, 10, à 
Paris. 

Pour extrait. Les liquidateur», 
D'YENKE. A. VINCENT . ('7 Ï 6) 

Suivant délibération prise, le 19 mai 1847, 
par les intéressés dans la société générale 
de séchage, sous la raison Paul DULIN et 

C«, dont le siège est à Paris, rue du Helder, 
12 bis, et dont les statuts ont été établis par 

acte passé devant M« Ducloux, notaire à Pa-
ris, le 15 janvier 1847; ladite délibération en-
registrée et déposée au rang des minutes du-

dit M* Ducloux, suivant acte reçu par lui le 
22 du même mois de mai; 

Il appert : 

l°Que la somme de 60,000 francs, que 
devaient fournir M. Dulin, gérant, et divers 

commanditaires dénommés à l'acte, a été 
réduite à 20,000 francs, représentés par 
quatre parts d'intérêts; les parts représenta-

tives des 40,eoo fr. d'excédent reslant à la 
disposition du gérant pour êire émises ulté-
rieurement dans l'intérêt et pour les besoins 

delà société, si les circonstances l'exigeaient; 
2* Et que le gérant a été autorisé à traiter 

a Paris de la cession partielle de» procédés 
de séchage appliqués a d'autres objet» que 
les liàtiincns neufs ou anciens. 

Pour extrait. DUCLOUX . (7775) 

a 

| Montrouge près Paris, route d'Orléans, 39 
- ^-..„x Patentés pour l'année 1847 sous le numéro 

 mandataire. (7772)
 2

| i du rôle ; 

~ " ; ~~~ ~ ;—;—' I Ont établi entre eux les clauses et condi-
Suivant acte passé devant M« Labarbe et tions sous lesquelles continuerait d'exister la 

son collègue, notaires à Pans, les 15 et 19 société qui existait déjà de fait entre eux et 
• mai 1847'.enregistré; j qui avait pour objet la fabrication de la Ut-

il a eté créé sous le titre de Société Balei- semenlerie. 
nière, une société en commandite par ac-
tions, entre M. Jean LANGLOIS, ex-capitaine 
baleinier armateur, demeurant au Havre et 

alors à Paris, logé rue Laffilte, 6, comme gé-
rant responsable et les commanditaires qui 

adhéreraient aux statuts de la société établis 
audit acte, soit comme souscripteurs, soit 

comme porteurs d'une ou plusieurs des ac-
tions dont il va être parlé. 

11 a été stipulé : 

Que la durée de la société serait illimitée, 
mais que chacun des associés aurait le droit 
d'en demander la dissolution quand bon lui 
Sîmhleroit, en prévenant son co-associé au 
moins six mois à l'avance et par écrit de sou 
intention à cet égard. 

Que le siège de ladite société serait à Paris, 
rue du Cloître-Saint-Jacques, 7, mais qu'il 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 26 mai 1847, enregistré le 

même jour, par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c 
Il appert que MM. Henry CORDIER et An 

toine CORDIER, tous deux fabricant de bon 
Ions de cuivre et d'équippemens militaires, 

demeurant ensemble à Paris, rue du Faub.-
St-Martin, 164; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif, pour le commerce et la fabrication 

des boulons de cuivre, équippemens mili 

taires, passementeries, fonderies et laminage 
demétanx. 

Celle société est établie pour six années 
consécutives, qui ont commencé le 15 mai 
courant et expireront leis mai 1853; 

Que la raison sociale sera CORDIER frères; 

Que le siège social sera â Paris, rue du 
Faub.-St-Martin, 164; 

Que la société sera administrée en com-
mun par lesaisociés, qui feront les achats 
et ventes, signeront sous la raison sociale 

CORDIER frères les actes et engagemens 
relatifs à la société. Leur signature, pour 
les faits de commerce, engagera chacun d'eux 
so'idairement. 

Pour extrait. KEICHER. (7770) 

Par acte, en date à Paris du 25 mai 1847, 

enregistré à Paris le 26 même moi-, folio 26, 
verso, casa 6, par le recevour, qui a reçu 
5 fr. 50 c; 

M. Jean-Baptiste HERMAN, négociant, de-
meurantà Paris, rue Ste-Anne, 51 bis; et M. 

Louis HERMAN, mêmes rue et numéro; 
Ont formé une société en commandite et 

par actions, pour l'exploitation du commerce 

de la librairie, pour dix années, qui commen-
ceront le 1" juin 1847. 

Le siège de la société est établi i Paris, 
rue de Condé, 16. La raison sociale est J.-B. 

HERMAN et C. Le gérant est M. Jean- Bap-
tiste Herman; il aura seul la signature so-

ciale. Le capital sociale est fixé à 600,000 fr, 
divisé en actions de 5,000 francs. Les ap 
ports de MM. Herman sont de 200.000 fr.; ils 

ont déclaré être commandités de pareille 
omme de 200,000 fr. En cas de décès du gé 

rant, M. Louis Herman le remplacera dans 
ses fonctions. (7777; 

Tribun»* «le commerce. 

D'une délibération des actionnaires de la 
société en commandite des fours à chaleur 

continue, constituée d'abord sous la raison 
sociale LANGLOIS et C«, puis sous celle A. 

VINCENT et C% aux termes d'actes reçus par 

M«s lSeaudeuomde Lamaze et son collègue, 
notaires à Paris, les 19 mai et 5 juin 1845, 
et 6 février t84G, dont le siège social était a 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 7 nui 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Des sieurs DELOZIEU, BELLOT et C, né 
gocians, à Vaugirard, ruelle des Favorites 

nomme M. charcnlou juge-commissaire, et 
M. Hellet, rue de Paradis-Poissonnière, 
syndic provisoire (N°7139 du gr.); 

, Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 27 MAI 1847, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Des sieurs DELAUNAY, DACIIËS et PAGE 
mds de châles et nouveaulés, rue de Mut 

house, il, nomme M. Denière fils juge com 

missaire, et M. Pascal, rue Richer, 32, syn 
die provisoire (N° 7218 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
taris . du 27 MU 1147 , qui déclarent 

la faillite ouverte el en fixent provUoirt-
ment l'ouverture audit jours 

Du sieur GUILLOT (Louis-Jean-Baptiste), 
loueur de voitures, rue de Vaugirard, no, 

nomme M. de Rotrou juge commissaire, et 

M. Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic 
provisoire (N0 7221 dugr.;; 

Du sieur ROUSSEL ' Jacques-Désiré-Elie), 
ancien épicier, à Clichy-la-Garenne, rue de 

Paris, nomme M. Ferté juge-commissaire, et 
et M. Gromort, rue Monlholon, 12, syndic 
provisoire (N» 7222 du gr.); 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salie des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers î 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PETION (Louis), éditeur-libraire, 
rue dn Jardinet, 11, le 2 juin à 9 heures i[2 
(N° 7220 du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veau* syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 00 en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 

«es, aBnd'êtreconTOquéspbur lesa»»emblèes 
subséquente». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COUDERT (Alexandre-François), 
fab. de bronzes, rue de Poitou, 7, le 4 juin à 
3 heures (N« 6989 du gr.); 

Du sieur JACOULET (Antoine), restaura-
teur.rue d'Amsterdam, 24, le 4 juin à 2 heu-
re» (N» 6996 du gr.); 

Du sieur NOËL (Bazile-Ambroise), menui-
sier, rue du Cherche-Midi, 17, le 3 juin à % 
heu^s (N° 6332 du gr.); 

Du sieur ADAM (Jean-Jacques), distillateur, 
rue Poissonnière, 26, le 3 juin i % heures 
(N" 6983 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que le» créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préaltblemen 
leur» titre» à MM, le» syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs CIIANTPIE et Cs imprimeurs, 
rue du Petit-Carreau, 32, le 4 juin à 1 heure 
(N° o9l7 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de lis gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnu» 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BERARD jeuns, md de vids et de 
futailles, rue de Sully, 17, entre les mains de 

MM. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, et Bas-
tard, port de Bercy, 18, syndics de la faillite 
(N° 7029 du gr.J; 

Pour, en conformité de l'article 4§3 de la 

Ici du Î8 mai 1838, être procédé c la vérifi-

atien des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
faillite du sieur MALLET (.loseph-Marius), li-

braire, rue de l'Abbaye, 9, sont invités à se 
rendre, le 3 juin à 2 heures très précises, au 

palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblée» des faillite», pour, conformément 

àl'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui «era rendu par 

le» «yndic», le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de laura fonction», el 

donner leur avis sur l'excusabililé du failli(N« 
5700 du gr.). 

martre, 64.— Mme Monet-Charmonl, 31 ans, 
passage des Petits-Pères, 9. - Mlle *t II-

motte, 60 ans, rue de la Bibliothèque, u. -
M d'Hennin, 41 ans, rue des Fossés-Saint-
Germain-l'Auxerrois, i4.—Mme Itouchet, 61 
ans, rue Bourbon-Villeneuve, 56. - M. La-

bastide, 7 1 ans, rue de Malte, 4. - Mme Ter-
risse, 54 ans, rue Neuve-St-Martin, li -
M Boulois, 67 ans, rue Neuve-dAngouleme. 

3.-M,Darthois, 36 ans, rue du laubouri-
Saint-Antoine,26.-M. Labeyne 31 ans, r 

Plumet, 19.—Mme veuve Beuaut, 07 ans,™ 

de Sèvres, 37.— Mlle Rla ™* 0S?V «'a,« 
de Monsieur, 15.- Mme Broc;luei , s» ™, 

rue Neuve-des Poirées, 3 -M 
ans, rue de Savoie, 11. - Mmeveuve Tou 

rette, 70 ans, rue Gracieuse, 12. 

Baume du 28 

AU COMPTANT. 

lit V> 

ASSEMBLÉE» PU 28 nui 184T. 

NEUF HEURES : BrMçitg, entr. de maçonne-

rie, synd — Boinon, restaurateur, ver. — 
Mayer Levy, md de vins, id. Schaub, me 

canicien el logeur, clôt.— Lesourd person-
nellement, md d» nouveautés, délibéra 

tion. - Lefebvre, carrossier, rem. à huit. 
Mini : Woiltequand, cartonnier , vérif. — 

Labilte, libraire, id. - Lallemant, mercier, 
ciôt. — Mulloi, chapelier, id. — Gros, me-
nuisier, cooe— Tessier, fripier, id.— Era-

bry, maroquinier, redd. de comptes. 

DEUX HEURES : Nibouliez, maroquinier, vér. 
— Fouilloux, négociant en vins, clôt. — 

Lequien, sculpteur entrepreneur, id.— 
Laçasse et Marie, md de châles, id. — Mo-

rand, md de vins, id.—Héraull et Alexan-
dre, mds de vins, rem. à huit.—Liévin, md 
de vermicelle, id. 

TROIS HEURES : Decaii, négociant en laines, 
30IIC. 

Sépsmrftt!**!*»» fi* Çorpss 

Du sieur BELIN (Pierre- Joseph), boulan-
ger, à La Chapelle, le 3 juin à i heure (N 
6897 dugr.); v 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l unioii, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans te délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BRAILLON (Marcel), bonnetier 
rue St-Louis, 69, entre les mains de M. De-

foix, rue St-Lazare, 70, syndic de la faillite 
(Si» 7162 du gr.); 

Du sieur LECLERC (Jean-Alphonse), li-
braire, rue des Grès, 5, entre les mains de 

MM. Hellel, rue de Paradis-Poissonnière, 86 
et Cotillon, rue des Grès, 16, syndics de la 
faillite (N° 7153 du gr.); 

De dame veuve FLEURET et fils, ent. de 
serrurerie, passage Saulnier, 4, entre les 

Lo 18 mai 1847, jugement qui prononce se 

paralion de biens enlre Catherine-Aîexan-
drine MONDION el Joseph Louis HUETTE, 

carrossier, à Paris, rue Neuve-Saint-Nico 
las, 24. 

 Glandaz, avoué. 

Cinq 0[0, J. du 22 mari.
 10(
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Quatre 1 12 010, J. du i» m 
Quatre 0io, J. du 22 mar». ... 
Trois 010, i. du S* décembre, 

Troi» 0[0 (emprunt 1144) • • 
Action» de la Banque ... 

Rente de 1a ville . 
Obligations delà ville. • • • 

Cai»»e hypothécaire . . . • • 

Caisse A. Gouin, c. 1000 B -

C«is»eGanneron,o. 10001. • 

4 Caniux avec primes. • . 
Mine» de la Grand'Combe. . 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne ... . • 
R. deNaples.J. de jtntiei. . 

— Réeépi»»é» Roth»child. . . 
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^ «i» "a faillite'* 7.45 dugr.,, 

neures (in 7168 du gr.), I Du sieur BISSON (Victor), nourrisseur, rue 
Du sieur GUILLOT (Louis-Jean-Hapliste), de Montreuil, so, enlre les mains dé M 

Pans, rue Pigale, 22; ladite délibération en loueur de voitures, rue de Vaugirard, no, Heurtey, rue Geoffroy-Marie 5 svmlie ,1» u 
date du 15 mai 1847; il appert que: ' le 2 juin à i heure (N« 7221 du gr.); I faillite (N- 7114 du gr); 

PUBBiaCA'OOÏiJS 
de Maraudes. 

Enlre : M. Zhendre, employé, rue Jean-

Jacques Rousseau, 18, et Mlle Girard, rue 
de Vaugirard, 41 bis. — M. Vaugien, boulan-

ger, rue Croix^des Petits-Champs, 50, et Mlle 
David Mllet, faub. St-An!oine, 240. — M. La-

ieune, employé, el Mlle Hugot, passage Col-
bert, 16. - M. liolakow ki, lieutenant, et 

Mlle Ro Jin de la Brousse, rue Coquillière, 22. 
— M.Dubourjal, rentier, elMlteCarlon, cour 

des Petites Ecuries, 15. — M. Moucbet, en-
trepreneur de déménagemens, faub. St-De-

nis, 71, el Mlle l ourmy, à Beauge. — M. 
Schonnogué, graveur, rue des Fourreur», 

10, et Mlle Dorisse, faub. Sl-Denis, 19. — M. 
Leroux, horloger, rue Croix -des- Petits-
Champs, 34, et Mlle Hacq, rue St-André-des-

Arts, 89 —M, Retlel, épicier, rueSt-ltonoré, 
67, et Mme Acart, à Neuilly. 

Bti^ifefJ t)t !*2fctji*iS«&t0r»«. 

Du 26 mai 1847. 

M. Cossignol, 35 ans, rue Castellane, 8. — 

Mme veuve David, 74 ans, rue Richer, 2. — 
M. Bislighi, 2o ans, rue de la Victoire, 11 — 
Mme Condé, 54 ans, rue du Faubourg-Mont 

Cinq 0|0 do t'Elit romii» 
Espagne, dette active . . 

Dette diff. ancienne . • • 

Delt» pasifve. 

Troil 0IO 184S. . ■«.;•■• 
Belgique. Emprunt JJ3I 

Z — t*», 
— Troil 0PJ 
— Banque (183H- • 

Deux et demi hollandaii. 

Emprunt portugais i W-

Z d'Haïti 
Emprunt du Piémont. . . 

Loti d'Autriche. . -
Cinq oio autrichien. 

Saint-Germain. 
Vertaille», rive droite. 

— rive gauche. 

Paris à Orléans. 
Pari» à Rouen. 

Rouen au Havre. . ■ 

Marseille à Avignon . 
Strasbourg à Bâle. . . 
Orléans i Vierzon . . 
Boulogne à Amiem. . 

Orléan» i Bordeaux . 
Chemin du Nord . . . 
Montereau à Troyel . 
Fimp. à Hazebrouck. 

Piri» à Lyon 
Paris à Strasbourg. . 

Tours à Nanlol. . • • 

lONDS ÏTRAHOIM 

100 ' 

Enregistré à P*ris, 

R*£B an frano dix centimes. 

Mai 1847. F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT,_RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 

Pour légalisttion de la signature A. Gu*°
T

' . 

I. «air. du 1" arrondi»^' 


